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LE C0M1TAT.

Pour que cetle esquisse soillucide, qu’il me sóit permis 
d’expliquer d’abord ce qu’est le comitat, ce palládium 
de la liberté et du self-government.

Le comitat est une sorle de canlon faisanl partié d’une 
confédéralion,qui a són gouvernement á lui, són budget, 
samagistrature,son adminislration.son pouvoir exceulif, 
segouvernant en tout, sous le contróle du gouvernement 
Central et d’aprés la lói du royamne, pár lui-mémc.

Les fonctionnaires, tant de l’ordre judiciaire que de 
l’ordre adminislratif, sont élus pour trois ans. II n’y a 
que le comte supréme du comitat, fce-ispan, qui est 
nőmmé pár le gouvernement; mais c’est pl utót un digni- 
taire qu’un fonctionnaire régulier; sa principale besogne 
est de présider aux éleclions triennales. Les présidents 
réguliers sout les alispán, qu’on traduit peu exacteinenl 
pár vicomtes.

Rien ne peut se passerdans les limiles du comitat sans 
rautorisation du comitat. Ni le roi, ni les ministres, 
qu’on les appelle chanceliers ou conseillers royaux, ni 
les tribunaux ne peuvent fairé cxécuter un ordre ou un 
jugement sans subir le contróle du comitat. Les ques- 
tions législalives comme les queslions administratives, 
tant nalionales qu’inlernationales, se disculent dans les 
assemblées du comitat.
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Qu’il s’agisse d'une convention inlernationale ou de 
relations, sóit politiques sóit eommerciales, de nalion á 
nation, le comitat a le droit et mérne l’obligalion de les 
passer sous són contrőle. Le cas récent de honteuse et 
d’inexcusable exlradition dönt se rendit coupable le 
gouvernement de Saxe envers le comte Ladislas Teleki 
et envers le droit des gens, a donc été censuré pár plus 
d’un comitat avec une compélence toute légale, d’abord 
parce que le gouvernement de Saxe alléguail une conven­
tion de la confédération germanique, dönt la Hongrie ne 
fait poinl partié, puis parce qu’une convention quel- 
conque n’est pás valable si elle n’a pás obtenu la confir- 
mation de la Diéte, el enfin parce qu’un gouvernement 
illégitime et non reconnu pár la Diéte ne peut en rien 
engager le pays, et parce qu’une semblable convention 
ne peut jamais étre rendue publique.

11 n’exisle pás d’emploi, ni daus l’administralion, ni 
dans la magistrature, ni dans la police, ni dans la per- 
ceplion des impóts, qui dépende directement du gouver­
nement Central.

Le comitat est insaisissable; ii est partout, aussi lóin 
que vont ses limiles territoriales. Le comitat a són pré~ 
tőire, sa résidence stable, mais dans un cas exceptionnel, 
cliuque église, cbaque maison, chaque grange, chaque 
piacé publique peut lui scrvir de sanctuairc constitution- 
nel el municipal pourvu que l’assemblée sóit publique. 
L’absence oulemauvais vouloirdes fonclionnaires n'inler- 
rompt pás ses fonclions. II leuren substituera d’autres.
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Tel est le comitat gouverné pár ses assemblées et ses 
fonclionnaires, responsables devant les assemblées.

Avant 1848 les assemblées se eomposaient:
1° Du clergé de toutes les confessions chrétiennes.
2° Des nobles, riclies ou pauvres, princes ou simples 

laboureurs.
3° Des mandataires des veuves.
4° Des députés des villes et des couvents autorisés pár 

la lói.
5° Des gens de lettres, des avocats, des professeurs, 

des médecins, des ingénieurs, tous désignés sous le nőm 
d 'honorationes.

C’était un privilége donné á la naissance pour le 
méritc des aienx, el donné aux capacités intellectuelles 
pour le mórit & perminél.

Les paysans hongrois, slaves, allemands ou valaques, 
n’avaient pás de voleen debors de Ieurs affaires eommu- 
nales, qu’ils réglaient eux-mémes.

Avant 1848 les députés envoyés á la Diéte recevaient 
Ieurs instructions des comitats, dönt ils étaient les man­
dataires a tout instant révocables. Ainsi chaque projet de 
lói sortait pour ainsi dire de l’initialive des comitats. 
Avant qu’une lói fűt volée, l’idée en átall déjá murié pár 
lopinion publique, elleserépandait avant d’étreconsacrée 
pár la Diéte. De cette facon toute lói fut gravéc dans le 
sentiment des citoyens et I’exécution n’en fut pás diflicile; 
chaque électeur devint législateur et administrateur. 
C’était en quelque sorté la législation et le gouverne-



ment directs. Tous les pouvoirs étaient représentés dans 
le comilat.

En 1848 les mémes mandataires des comitals avaient 
proclamé les paysans propriétaires des lerres qu’ils cul- 
tivaient; ils avaient proclamé que la liberté, les droils 
comme les devoirs, étaient égaux pour tous les habi- 
tants du pays; les lerres des seigneurs furent soumises á 
l'impót comme celies données aux paysans. Toute diíTé- 
rence de casle et tout privilége lerrilorial furent abolis. 
Une différence de race n’a jamais existé ailleurs que dans 
le cerveau des doclrinaires de la Gazette d’Augsbourg et 
des valets et émissaires de la cour de Vienne.

SYSTÉME REPRÜSENTATIF.

De l’égalité des droits politiques, il surgit un nouvel 
étal de clioses, qui rendit la réorganisation de la Diéte 
et une organisalion spéciale des comitats indispensables.

La population toute entiére du comitat ne pouvait 
prendre part a la discussion des inléréts communs dans 
les assemblées qu i, déjá dans l’État dit aristocratique 
étaient parfois si nombreuses que la discussion devenait 
trés difficile. II y avait des assemblées auxquelles assis- 
laient parfois de 10 á 14,000 privilégiés ayant droit 
non seuleinent de déposer leur scrutin dans I’urne élec- 
torale, mais de prendre des résolutions administratives 
obligatoires.



Le cens éiecloral ne donnáit dans aueun pays de 
l’Europe des résultals aussi larges que ees instilulions 
diles aristocratiques de la Jíongrie.

En donnant au peuple 1 egalilé des droils, on Fa fait 
élecleur. La lói a donc introduit dans les comitats comme 
dans la Diéle, le systéme représenlalif.

Désormais les élecleurs n'étaient plus ni législateurs 
ni administraleurs, ils ne dcvaient gouverner que pár 
leurs élus, pár leurs représentants.

Les électeurs nobles et paysans, hongrois ou slaves, 
allemands ou valaques, choisissaient libremenl dans 
chaque comitat leurs représentants, et ces représentants 
consliluaient les assemblées des comitals qui nommaient 
les fonctionnaires et les magistrats, indépendamment du 
gouvernement, et qui dirigeaieut les affaires et contrő- 
laient les actes des fonctionnaires du comitat aussi bien 
que ceux du gouvernement central.

Mais comme les comit#ls, de comices qu’ils étaient 
auparavant, étaient devenus des assemblées représenta- 
tives, on ne voulut plus leur laisser la nomination des 
représentants á la Dicte.

Ce droit fut conservé á tous les électeurs; les comitats 
furent divisés en aulant de districts ou arrondissemenls 
qu’il y avait a élire de représentants.

Ce n’esl pás précisément contre ces lois, que la 
cour d’Autriche s’acbarne, mais contre celles qui la 
concernent plus particuliérement. Ce sont les sui- 
vantes.
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VII

LES LOIS QUI DÉPLAISENT A LA COUR DE V1ENNE.

1° L’introduclion d’un ministére hongrois responsable.
D’aprés les pactes solennels et bilatéraux, l’wm'onde la 

Ilongrie avec l’Autriche est, comme uous avons vu, 
purement/jersonne/Ie. Violer les conditions trés précises 
et trés calégoriques de 1’union conclue entre la nation 
hongroise comme souverain, d’un colé, et la maison des 
Habsbourgs comme souverain, de l’autre cöté, c’esl dis- 
soudre l’union elle-méme.

Avanl 1848 le gouvernement était représenté pár le 
conseil royal et la chancellerie royale. La Constitution 
déclarait ces conseillers royaux responsables. Dans ce 
temps-lélemot de minislren etaitpasencoreinventé. Cette 
rcsponsabililé constilutionnelfc ólait d'ailleurs garantie 
pár des traités. II y a des lois qui frappent de peincs 
trés sóvéres les conseillers agissant contre les lois (1).

(1) Art. 7 de Fan 1507. Sí quis Dominorum aut Regnicolarum in 
consilio Regice Majestalis contra libertatém et commune bonum 
atque SlaLuta hujus Regni palam, publice et tcmerarie agere allén- 
tarét, telem leneanlur praescripli Domini Assessores iu generáli 
Diéta proxime semper vcnlura, universis Dominis Roelatis. et 
Baronibus at cceteris Regnicolis manifestare.

§ t . Qucm ibidem tanquam Reipublieae lihertatisque Rcgni pro- 
dilorem et turbatorem in rcbtis et persona juxta sua demerita, 
üdém puniendi liabeant íacultalern.



Mais avec le temps celte responsabilité élail (levernie 
une leltre morte. Elle n’était plus exéculable.

Le conseil royal dirigeait les affaires en corps collc- 
gial collectivement. Le signalaire d’un décrcl ne pouvail 
guére étre déclaré responsable parce que ce n’était pás 
són ordre qu’il signait, mais célúi du corps enlier, doni 
il n’était souvenl que le sccrétaire sans droit de vote; 
et quant au président, peut-étre mérne avait-il voté conlre 
l’ordre qu’il avait fait expédier. On ne connaissait pás les 
votants; en un mot, il n’y avait plus de responsabilité.

C’esl ainsi que la lói de 1848,—sans rien cltangersnix 
lois fondamentales du pays el aux traités synallagma- 
tiques inlervenus enlre la maison d’Aalricbe et la Hon- 
grie, dönt la stricié observation ólait, en outre, promise 
et garantie pár les représentanls des provinces autri- 
cbiennes,— a remplacé la cbancellerie et le conseil royal 
pár un ministére hongrois responsable. La cbancellerie, 
la lieutenance royale comme le conseil royal des űnances 
ont été abolis.

2° En l’absence du roi, le palatin fut, eonformémenl 
aux lois anciennes, investi de la puissauce royale, en sa 
qualité de lieulenanl du roi pour toutes les affaires du 
pays (1). 1

(1) Ari. 18 anni 1608 ante coron : l'oslulant Ungari a Sua Regia 
Majestate utdeinceps in medio ipsorum habitel, Regnumque hoc in 
propria persona administret.

§ 1. Aut si quando Sua It. Ma jeslas id forte exceitis ac gravibus 
decausis facéré non posset ot diutius Iongiusque abessel, extunt
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La nomination des arclicvéqucs et des évéques, la 
collation des litres nobiliaires et des grades militaires, 
ainsi que l’emploi des troupes hongroises bors des 
limiles de la Sainte-Couronne, élaient exclusivement 
réscrvés au roi. Dans ce bút, il y avait auprés du roi 
un minislre responsable pour tout conlre-seing. Le 
miuislrc rcprésentait aussi la Hongrie auprés du roi 
poui1 les alíaires qui regardaient le pays et les autres 
provinces en cominun.

5° Pár l’abolition de la chancellerie, du conseil royal 
el de la cbambre royale (Camera), toutes les affaires tant 
civiles qu’ecclésiastiques, aussi bien les affaires finan- 
ciéres que militaires, relevaient des ministres hongrois 
responsables devanl la nation.

La courde Vienne regardait ces changements apportés 
á la  Constitution cotlime une restriclion des prérogatives 
royalcs. Mais la lói fut acceptée et sanctionnée pár le 
roi el déclarée lói fondamenlale du royaume.

Au restc, ces lois ne contiennent rien qui ne sóit basé 
sur les pactes bilatéraux et les lois fondamentales 
anciennes. Elles ne font, comine il est dit, que garantir 
les droils constitutionnels pár l’institution .d’un ministére 
responsable.

Majestas Sua R. Palatino futuro, plenariam ne omnimodam potesla 
teni attribuat Regnum istud cum eonsüio ungarico, non secus ac 
si ipsamet hic resideret plenarie ac omnimodo (more antiquitus 
volito) regendi ac administrandi.
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LE POUVOIR I)U PALATIN.

Le pouvoir du paklin n’était que rétabli. La seule 
chosc nouvelle esi qu’on déclarait le paklin inviokble 
comme le roi, dans le cas oú il représenlerait le pou­
voir royal. L’ancienne lói hongroise n’avait pás mérne 
garanli l’inviolabilité du roi, qui, depuis Léopold, était 
seulemcnt dispensé de dire la clause du serment 
d’André II de 1222, portant « que chaquc citoyen a le 
o droit de prendre les armes contre le roi si lui, ou l’un 
« de ses successeurs, ne respectait pás les libertás du 
« pays. » La lói de 1848 déclara le roi inviokble 
parce qu’il ne pouvait rien signer sans les ministres res- 
ponsables, et, pár la mérne raison,cette mérne inviola- 
bililé fut étendue au palatin.

La dignilc paklinak est aussi ancienne que la 
royauté. Voyons qaelles en sont les altribulions; on se 
convaincra que les lois n’ont rien changé aux anciens 
principcs constitulionnels :

1° Le paklin ccint avec le prímát le nouveau roi de la 
couronne de Saint-Étienne en signe du pouvoir légitime- 
ment conféré;

2° Le palatin est Vinlermédiaire ct l’arbilre enlre le 
roi et la nalion;



3" II est tuteur du roi miucurcl, jusqu'á sa majorilé, 
régéül investi du pouvoir royal;

4° Lieutenant du roi, si celui-ci ne réside pás dans 
le royaume, pour cetle raison il prcsidail en qualilé de 
lieutenani royal au conseil royal aboli en 1848 ;

5° II avait le droit de collation des biens, s’ils ne 
dépassaient pás 32 fermes el si le íisc royal ne s’était pás 
encore mis en possession.

Ce privilége du palatin a cessé pár l’abolilion de 
l’aviticité.

G° I! est conile supréme, héréditaire du comitat de 
Peslh et juge supréme des dislricts des Jazygues et 
Cumans.

Parrarticle 28 de la lói de 1848, cette dignilé de cornle 
et jugc supréme n’est réservée au palatin que dans le cas 
oú le roi résiderait dans le royaume. La lói assignc dans 
le cas d’absencc du roi cette raison toute legitimé el 
logique de suspension; le palatin étant de plein pouvoir 
le lieutenani du roi, en són absence, et inviolable, il ne 
peut en cette qualilé d'inviolabilité royale étre investi 
d’une dignilé relcvant du ministére rcsponsable.

7° II est capitaine supréme de l’armée hongroise.
Ainsi le § 8 de l’arlicle 5 de 1848, réservant la disso- 

lulion des Iroupes hongroises bors des limites, au roi 
sous le contre-seing d’un ministre hongrois, altribue 
au roi un droit que la lói jusqu’alors ne lui avait pás 
reconnu en temps de paix.

8° II présidc les chambres réunies de la Diéte et la



cliambre des magnals si le roi réside dans le pays. En 
són absence exercant ses pouvoirs, il nominc les prési- 
dents de la cliambre des rnagnats parmi ses membres, la 
nomination des présidents de la cliambre des représen- 
tants dépendant de l'éleclion de la cliambre.

Les autres altributions du palatin sont, nommément :
1° Le droit de présider le septemvirat,— la haute cour 

de justice;
2" Le droit de nommer á la table royale — le tribunal 

d’appel — un vice-palatin et deux proto-notaires eomme 
juges;

5° Le droit de donner des mandals judiciaires dans les 
cas établis pár la lói;

4° Le droit de juger les procés sur les limites terri- 
toriales entre des juridictions diflerenles.

Ayant subi des changemenls pár les lois de 1845, ses 
altributions n'ont plus de signiflcalion réelle, si nous en 
exceplons toulefois, que le palatin est, de pár la lói, 
protectuur (les Sciences et des árts, du Musée et de l’Aca- 
démie hongroise et qu’un régiment des hussards porté 
le nőm de regiment palatinal.

Le palatin est élű pár la Diéte. Anciennement l'élec- 
tion avait licu pár acclamation, le droit de proposilion 
appartenait á cliaque membre de la Diéte. En 1608 il fut 
ordonné pár lartide 5, que le roi proposerait les can- 
didals, deux calholiques et deux prolestants, parmi 
lesquels la Diéte clioisirait.

Mais la cour de Vienne aimail mieux laisser la dignilé



palatinale vacante, elle cn étail jalouse. La Diéte inau- 
gura donc une autre coulume : A trois reprises elle 
n’ouvrit pás les lellres royales qui contenaient les 
noms des candidats. Elle déclara étre unanime dans 
són choix et ne pás avoir besoin de candidats. Ainsi 
fut élű l’archiduc Étienne, on renvoya les noms des 
candidats sans décaclieter les lettrcs et on proclama l’ar- 
cliiduc palalin árunanimilé. Au mois de septembrel848, 
larcliiduc Étienne a donné — cornme on dil — sa 
démission á Vienne.

Cetait méconnaitre lous les liens légaux. Le lende- 
main du jour oú il avait promis de défendre la libertc 
du pays et de prendre le commandement de l’armée, 
conformément á la lói et á són serment, il quitta le 
royaume presque en fugitif. II páráit qu'il auraitété 
préférable sinon convenable de donner sa démission á 
Peslh et non á Vienne, s’il était décidé á la donner. II 
incombail á 1 'élű de la nation dönt il élűit idolálré, de 
résigner ses pouvoirs dans les mains de la nation de 
laquelle il les avait recus.

X

LES ADTRES LOIS INTERPRÉTATIVES.

Ainsi les lois de 1848, quoiqu’elles n’cussent rien 
changé á l’union personnelle avec l’Aulriche, auraientdü 
avoir pour eífet de előre Vére des abus.
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Le ministre des íinanccs rcsponsablc rendait désor- 
niais le gaspillage des deniers publics impossible. Le 
ministre de la guerre pouvait rappeler les troupes hon- 
groises envoyées contrairement á la lói dans les pays 
non hongrois. En un mot on avait donne á laConstitution 
millénairc les garanties praliques des lemps modernes, 
mais quant á són essence on n’y avait rien cliangé.

Ces lois interpré tat íves de la Constitution ont ámené 
la guerre, commencée sournoisement pár la subornation 
des soldats serbes, croates et valaques des froniiéres 
inilitaires, sous le manleau de la religion et de la natio- 
nalité, puis ouverleinenl au nőm de Francois-Joseph.

Outre les lois dönt j’ai parié, et qui ont pourobjel le 
pouvoir exécutif, il y en a encore d’autres qui se sont 
altiré les antipathies du cabinet de Vienne, bien que ces 
lois ne louchent ni aux prérogalives royales ni mérne 
aux questions de réformes.

L’abdication généreusc et sponlanée que la noblesse 
liongroise fit de ses priviléges séculaires — cas uni- 
que dans l’hisloire du monde — ne pouvait que déplaire 
á l’aristocratie autrichienne, qui trouvait dans les privi­
léges nobiliaires un dédommagement á l’absencc de ses 
droits politiques, et qui dévait voir dans eette abdicalion 
un exemple et un précédent dangereux; mais il ólait en 
vérilé inconcevable que le cabinet de Vienne et les mi- 
nislres bourgeois surgis du hasard des barricades et des 
confusions, cherchassent querelle aux Hongrois paree 
que la classe privilégiée renoncait á rimmunilé de l’irn-
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pót, á scs droits sur les fermes, sa propriété, el procla- 
mail les droits et. les devoirs égaux pour tóul habitant du 
pays, fúl-il grec ou catholique, protestant ou miitarien, 
Hougrois ou Allemand, Croale ou Uoumain, Serbe ou 
Arménien.

Le cabinet de Vienne avait commencé pár déclarer 
que l'abdication de la noblesse hongroise était une me- 
sure révolutionnaire. 11 croyail ainsi amener une scission 
parmi la noblesse. Mais la noblesse respecla la lói et le 
gouvernement aulricbien fut entrainé pár la force des 
circonstances á appliquer la lói hongroise dans ses autres 
provinces.

Ainsi, voyanl la stérilité de ses luttes conlre une 
réforme imposée pár ia nécessilcjl s’atlribua la paternité 
de la mesure auparavant signalée pár lui comme révo­
lutionnaire. Mais la lói hongroise est un document diplo- 
matique trop aulhentique, elle délruit pár són existencc 
mérne lout cc qu’on a dit depuis onze ans sur le mérile 
de l’initialive du gouvernement autiichien dans l'affaire 
de l'abolition du vasselage.

Les lois les plus inoffensives ont porté ombrage au 
cabinet de Vienne, qui ne respire qu’á l’ombre des 
patenles el des ordonnances.

Les autres lois de 1848 qui ont inécontenté le cabinet 
de Vienne, sont les suivantes :

1° La lói sur la réunion de la Transylvanie á la Hon- 
grie;

2° La lói qui élablit pour les frontiéres militaires —



ces lerres dönt l’Autriche voudrait perpéluer la survitude 
militaire, — le droit de vote á la Diéte hongroise d’aprés 
le nombre de leurs habitants;

5° La lói sur l’instilution de la garde nationale;
í °  L a  lói s u r  la l ib e r l é  de  la p r é s s é ;
5° La lói qui preserit la réunion annuelle de l’Assem- 

blée nationale á Peslh (1);
G° La lói sur la fondation d’un institut du credit.
Exaininons ces lois. Bien qu’elles ne soient pás en rap- 

port direct avec la question du couronnemenl, elles s’y 
enchainent pourlant.

1° La réunion de la Transylvanic á la Hongrie élait 
dans les voeux séculaires des deux pays. La mérne Con- 
stitution, les rncmes lois régissaient ces deux soeurs 
jumelles. Les codcs de la Hongrie étaient ceux delaTran- 
sylvanie. Cc pays ne fut délaché de la Hongrie que 
lorsque celle-ci se fut alliée á la maison d'Autriche. La 
Transylvanic próférait une indépendance entourée des 
dangers á une alliance douteuse, et lorsqu'elle accepta 
enfin l’alliance autrichienne, alliance sans honneur ni fői, 
elle tronva que la Hongrie, dans són unión avec l’Au- 
triche, avait sacriíié l’exercice de plus d’un droit consli- 
tulionnel. Ellc trouva que les hauts tribunaux n’étaient 
plus composés de juges élus pár la Diéte, mais qu'ils

(t) Mérne cette lói n’est pás nouvellc. L’articlc t3 de l’an U62 
ordonne la convocalion nouvellc üt la Oiete a Pcsth en ces termes : 
« Quod singulis annis ad festum Pcnlccostc fid Diacla in Peslh. »
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élaient composés de juges nomraés pár le gouverne- 
ment. Elle erűt donc se garamir une somme de droits 
constitutionnels plus forte que la Hongrie, en en restant 
séparée.

La Transylvanie continua á élire són gouverneur, són 
chancelier, són trésoricr, ete. Mais l’Autriche restrei- 
gnit bientót toutc laclion dcs Diétes á des disputes élec- 
torales.

Citons un exeinple. A force d’interpréter et de com- 
menter les lois, l’Autriche est parvenue á rendre les 
droits éleclifs de la Diele complétement illusoires. Voici 
comment : la piacé de chancelier ou de gouverneur ólait 
pár exeinple vacante; le gouvernenaent ne pouvait norn- 
mer d'autre chancelier ou d’autre gouverneur que célúi 
qui lui était proposó en premiere ligne. pár la Diéte. II 
ólait d’usage de proposer trois candidats pour cliaque 
placc vacante. Ainsi c'ótait toujours le pays qui distri- 
buait les places. Mais il exislait une lói portant que les 
places devaient étre confóróes sans aucune distinction 
de culle. La Dióle transylvanienne siégeait en trois 
chambres réunies d'aprés les trois nations qui légisfé- 
raient: celles des Hongrois,des Sicules et des Saxons. II 
lui était donc facile de se meltre d’accord sur le choix de 
trois candidats.

Mais rAulriche a des serupules de conscience. La lói 
sur régalité des culles, la trouble. Dans les provinces 
non-hongroises elle voudrait encore de nos jours pro- 
scrirc la diversiló des culles, mais en Transylvanie c’esl
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différent. Comment pourrail-clle choisir entrc trois can­
didats qui ne représentent pás tous les culles? C’est pár 
ces argumenls spécieux que, tout en excluant les Grccs 
orthodoxes, ou est arrivé a proposer pour cliaque piacé 
vacante onze candidats au lieu de trois. II f'allait propo­
ser pour les catholiques trois candidats, pour les calvi- 
nisles trois, pour les luíhériens trois, et autant pour les 
unitariens. Le droit électif n’élail désormais d'aucunc 
imporlance pralique. Panni tant de candidats, l'Autriche 
dévait naturellement loujours trouver des hommes capa- 
bles de lui rendre tous les Services qu’elle voulait qu’ils 
lui rendissent.

Ainsi l’Autriche, en minant les droits constilutionnels 
de la Transylvanie, poussait visiblement a la réunion 
des deux pays, réunion qu’elle voulait pourtant empé- 
cher. Plusieurs lois hongroises avaient nőmmé des com- 
missions pour préparer la réunion. A són inauguration, 
le roi prétait serment de rcunir les parties détachées de 
la sainte couronne a la Ilongrie.

11 y a plus. Dans le traité conclu, pár la médiádon 
du papé et de l’Europe, enlre l’Aulriclie et Sigismond 
Báthory, prince de Transylvanie, il fut stipulé qu’aussi- 
tót que la Transylvanie serait redévolue á la couronne de 
Ilongrie, elle lui serait inséparablement réunie comme 
« verum et inseparabile membrum. » Ce traité fut 
homologué ct ratifié pár la Diéle. Cette réunion fut en- 
core stipulée dans d’autres traités.

II n’y a donc ríen detonnant que la Diéte insistát
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toujours sur la réunion ou plutőt, sur la sincére exécu- 
tion des pacles et dcs lois, comme sur l’accoraplissement 
religieux et consciencieux des serments. Les voeux de la 
Hongrie furent de jour en jour plus activement secondés 
pár la Transylvanie, surlout depuis la Diéte de 1790 et 
encore davantage parlaréincorporation des trois comitats 
de Záraiul, Kcezép-Szolnofc et Koevar.

En 1848,1a Hongrie proclama formellement cette  ̂
réunion et fixa le nombre de représentanls que cliaque 
comitat et district transylvanien dévait envoyer a la Diéte 
commune á Pesth.

Pár l’acte de réunion tous les droils assurés aux habi- 
tanls de Hongrie étaient d’un mérne coup assurés aux 
Transylvaniens. Les paysans furent déelarés proprié- 
taires des terres qu’ils tenaient en fenne et devinrent des 
ciloyens libres de régler leurs affaires comme bon leur 
semblait.

La Transylvanie accueillit cette lói avec une sympa- 
thie chaleureuse, et, en acceptant la réunion de la Tran­
sylvanie dans toute són extension, elle déclara dans l’ar- 
ticle 7 des lois transylvaniennes que « de mérne que dans 
« sa soeur-patrie hongroise, l’égalité des droits de tous 
* les habitants avait été proclamée et mise en vigueur,
< de mérne cette égalité étail admise comme principt 

« éternél et immuable á l’égard de tous les habitants de 
« cette patrfe (la Transylvanie) sans distinction de lan- 
« gue ni de religion. »

Cette lói fut soumisc á la sanclion du souverain. Elle
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fut sanctionnée comme le fut la lói hongroise, et. la 
Transylvanie envoya ses représentants á l’Assemblée 
nationale eonvoquée á Pesth.

XI

LES GARDES FRONTIÉRES.

La Hongrie avait assuré aux gardes fronliéres legalíté 
des droits el des devoirs, elle les avait investis du droit 
d’envoyer á Pesth leurs représentants.

L’Autriche ne pouvait se fairé á la pensée que des 
hommes qu’elle trailait en esclaves comme tous les sol- 
dats des fronliéres, devinssent, pár la liberté de leur 
vole, ses juges.

L’état normál dans les fronliéres militaires est Yétatde 
siége. II n’y a pás d’autre lói qui y régne que la lói mar­
tjaié. Et á celte lói it n’y a pás d’exception, lout le monde 
y est soumis, le vjeillard comme le jeune hőmmé, la 
fémmé mariée comme la jeune fiile.

Dans chaque conseil militaire il n’y a qu’un seul juris- 
consulte, c’est i’audileur. Quelques jours de prison ou 
une douzaine de coups de háton de plus ou de moins 
u’inquiéte ni le conseil ni l’auditeur. Les fesses, dil-on, 
ne cassent pás comme les vitres.

Daus l'arrondissement d’un regiment frontiére, on
*
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compte jusqu’á 80,000 habitanls, et dans un régiment il 
y a cinq auditeurs, qui rédigent aussi bien les sentences 
eapilales et font distribuer des coups de coudrier, qu’ils 
jugent des successions, des lestainents, des affaires des 
orphelins. L’autorité des tribunaux civils ne s’étcnd 
jamais aux affaires des gardes frontiéres. La justice et 
les lois civiles n’existenl pás pour eux. Les erimes comme 
les.délits, les cas de simple police ou de contravention 
forestiére, tout est du ressort de l’auditeur mililaire.

Chaque contravention rnilitaire, si minimé qu'elle sóit, 
est punie de trente coups de bálon. C’est la moindre 
peine disciplinaire. II suliit que le vice-caporal (gefreiler) 
dénonce quelqu’un : qu’il est arrivé tárd á l'escouade, 
qu’il n’a pás erié assez hau t: « qui est-lá? » qu’il n’a pás 
assez tőt ámené les chevaux pour les relais, qu’il n’a pás 
salué le vice-caporal, ele., pour que l’inculpé entende le 
mot sacramentel « au banc » pour recevoir la portion 
usitée de coups de coudrier. Et s’il oubliait de remercier 
ses juges, des coups bienfaisants qui tombent dru sur 
ses reins, le supplice recommencerait de plus béllé.

Ces populalions croates,serbes et roumaines, des fron­
tiéres ne pouvaient pás échapper á la bonne discipline 
autricbiennc, réglemeutée et mainlenue pár de bonnes 
volées de báton. Pár la susdite lói, aucun droit n’élait 
lésé, mais pár contre l’intérét de l’Autriche se trouvait 
atteint. Ce fut donc á ces déshérités qu’elle fit prendre 
les armes contre la lói hongroise qui les avait affrancbis 
el les avait élevés au rang de eiloyens. II fallak les
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rnainlenir dans l’obéissance aveugle el leur fairé erőire 
que les Hongrois en voulaient á leur langue el á leur 
religion au moment méme oü la Hongrie vénáit de re- 
nouveler les garanlies de toules les libertés de la religion 
orthodoxe. Le minislére hongrois déférail á tous les 
voeux du clergé; mais ces voeux n etaient formulés que 
pour troubler les conscienees.

La lói qui assurait les libérlés élait rédigée en hon­
grois, etcetail de l’oppression. Qui n’y croyait pás élait 
jugé pár un conseil de guerre, et qui ne voulait pás mar- 
chcr a la voix de Jellasicb contre les Hongrois était 
fusillé, eomme le célébre Bán fit fusiller et peudre ses 
60 compatriotes qui se refusérent a fairé partié de són 
expédition. Leurs maisons fureut rasées et les vieilles 
mérés, les vcuves, les orphelins cbassés du pays pour périr 
misérablement en Bosnic, cár les soldats leur avaient 
méme arracbé leurs derniéres guenilles en les chassant 
du sol de leur palrie.

XII

LA CAiiDE NAT10NALE.

5° La lói sur la garde nationale n’csl pás non plus une 
lói nouvelle, cár il exisle des prescriptions législatives 
en grand nombre sur l’armomént et l’exercice des légions 
placées sous la bármiére des comilals et des dignitaircs
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tlu royaume. L’institution de la garde nationale n’est, 
donc qu’une Iransforrnation des gardes nobles en garde 
civi(|ue.

Le gouvernernent aulrichien a fait désarmer la garde 
nalionale, et n’a pás encorc rendű les armes injuslemeut 
saisies. Qu’esl-ce <|u’elles sont devemies? Nul ne le sait. 
Probablement elles ont été vendues comme on a vendu 
les riclies collections d’annes, aux l'ourreaux elaux man- 
ches d’argenl,á des spéculateurs anglais. 11 páráit que les 
perles el les pierres précieuses doni ces panoplies élaieut 
garnies, avaient pilis d’altrait pour le gouvernernent 
autrichien que les laines, parce qu’il lémoignait dans 
ces dévalisations une sollicitude toute parliculiére pour 
les armes riches de l’anliquité. II n’y avait pás de mai­
son en Hougrie dans laquelle on n’eűl (rouvé l’ar- 
mure d'un ancélre, surtout un sabre, le complément du 
costume hongrois, comme le sont les éperons. De lous 
ces souvenirs la Jlongrie fut dépouillée.

XIII

LA LIUERTÉ 1)E LA PKESSE.

4° La lói sur la liberté de la préssé n'aurait pás dü 
irriter 1’Autriclie, parce que eelte lói n’esl pás l’oeuvre 
de l’esprit lucide el praliquc de Kossuth, elle porté plulöt 
le cachel d’un esprit doclrinaire et étroit que célúi d’un
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esprit éclairé. A chaque lignc se Irahit le théoricien sans 
expérience, qui veut bien la liberlé pour lui mais pás 
pour les aulres. Ainsi pour publier un journal il l'aut 
fournir un caulionnemenl de 10,000 tlorins. L’ancienne 
lói hongroise n’exigcait pás de eaulionnement, mais c’est 
une lói qui proclaine l’iinpriinerie libre, que i’Aulriclie 
a réussi cependant de régler á són gré pár des priviléges 
d’imprimerie. La lói hongroise n’inventait pás de délils de 
préssé eomme les lois modernes en in ven lent. Les délils 
de préssé étaieut régis, comme en Angleterre, pár la lói 
cornmune.

En 1848 on édicla, eouime je l’ai dil. dója, une lói spé- 
ciale qui báillonnait pl utol la liberlé qu’elle ne la servait. 
Mais rinscriplion « arlicle sur la liberlé de la préssé » 
sülül pour alarmer l’Autriche, qui ne veut daucuue 
liberlé.

Cél le lói est la seule qui sóit en désaccord avec les 
instilulions bongroiscs , qui, sous ee rapport, onl beau- 
coup d’analogie avec les instilulions anglaises. A l’aide 
de eelte lói on a asservi plutól que garami la liberlé de la 
préssé. Si l’on pense pourlant que eelte lói est édictée 
dans un pays de la monarehie aulriebienne, on n’ose 
plus la criliquer en l'ace de robscurantisme et de la cen- 
sure omnipolenle de l’Autriche. Mais une lói á réviser 
n’est pás une lói abrogée. Bonne ou inauvaise, la Hongrie 
ne s’en piaiul pás. Elle la respecle el veut qu’clle sóit 
respectée.

4.
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convocation  d e  la d ié t e  a p e s t h .

8°.La lói sur la convocation annuelle de l’Assemblée 
nalionale á Pesth s’cst parliculiérement attiré les haines 
autrichiennes.

Les salles oú siégeaient rAssemblée nalionale et scs 
bureaux, oű s’assemblaienl les ministres ct en parlicu- 
lier la commission nommcc pour la défense de la patrie, 
ne sonl plus qu’un monceau de pierres el de briqnes. 11 
n’y a qne quelques colonnes debout, antant de vénérables 
débris, pour témoigner du vandalisme aulrichien qui, 
pour se vengerde ses défaites, pointait, derriére les murs 
de la í'ortcresse de Bude, ses canons et ses obus sur la 
Chambre dcs représentants. Ce nionument de vandalisme 
nelaisserapas oublier auxHongrois l'amourdont l’Autri- 
che s’est pénétrce pour les inslitutions constitulion- 
nelles!

Les guerres des lemps passés n’onl pás permis que la 
Diéte se rcunit loujours dans la merne vilié. Presque 
loules les villes, voire merne les villagcs, ont vu siéger 
des Diéles dans leur enceinle. Dans les derniers lemps 
ces assemblées élaienl presque loujours convoquées á 
Presbourg sur les frontieres de l’Autricbe. La lói de 
1848 pour mellre fin aux incerlitudes el aux récla-

XIV



mations de la plupart des comitats, fixa le siége de 
l’Assemblée á Pesth. Le décret de convocation désigne, 
coutrairemenl á la lói, la vilié de Bude, pour la Diéte 
fixée au 2 avril. Le pays n’acccpte pás et n’acceptera pás 
ce changenient arbitraire de la lói.

Le gouvernemenl scmble ignorer á dessein le lexte 
précis de la lói. L’article 4 de 1848 dit que la Diéte dóit 
siéger á Peslb, mais le décret impérial la convoque á 
Bude. En changeanl la disposilion légale, le gouverne­
menl appelle la lói, un statut. II trahit pár cela mérne sa 
pensée. II erőit pouvoir se placer avec moins de seru- 
pules au dessus d’un statut. qu’au dessus d’une lói.

Aux yeux du gouvernemenl, la convocation comme la 
dissolútion des chambres est une prérogative royale. 
Depuis dix siécles que les asseinblées nationales de Iíon- 
grie sont convoquées pour délibérer sur la paix ou la 
guerre et sur tous lesgrands intéréts du pays, la convo­
cation était loujours faile pár le chef de I’État.

Cette prérogative ne peut étre conlestée, mais il ne 
fául pás non plus perdie de vue que si la lói altribuait au 
chef de l’État le droit de convoquer la Diéte, ce droit 
n’impliquait pás moins le devoir de la convoquer d’aprés 
la lói el dans les termes fixes pár la lói. Si le chef de 
l’Elat manquait á cc devoir, le droit de convocation était 
de facto dévolu au palatin, et, en l’absence de celui-ci, 
au judex curiw. Ainsi le droit de convocation cessait 
delre une prérogative royale du moment que ce droit 
n'était pasexercé conformément á ialoi.
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Iiien souvent l’Assemblée clle-méme fixáit lejourel le 
lien cfit prochaiii Parlenicnl, qui se réunissait alors de 
plein droit. Pcndant plusieurs siécles, cetle réuuion eut 
lieu lous les ans. D’aprés la lói de 1790 la eonvoeation 
dévait se l'aire de Irois en trois ans. La előttire de la scs- 
sion dcpendail autanl du roi qtie de l’Assemblée clle- 
méme. Le roi fixáit l’époque de la előttire, mais l’Assem- 
blée ne volait pás l'impöt, et la előttire dévait élre 
ajournée jusqua ce que les aflaires les plus pressantes 
ftissenl lerminées. La lói ne fixáit pás la durée de la 
session. En 1852, pár e\emple,la diéte siégea sans inler- 
ruption jusqu’en 185G.

En 1848, la lói suivante fut promulguée :
1° Les Chambres se réuniront lous les ans á Pesth 

pendanl la saison d’hiver.
T  Le roi a le droit d’ajottrner les Chambres et mérne 

de les dissoudre, mais dans le eas de dissolution les 
Chambres nouvelles doivent étre eonvoquées et assetn- 
blées dans les trois inois á compter du jour de la disso­
lution.

3° Toulefois, ce droit d’ajotinicment el de dissolution 
ne petit élre excrcé pár le roi, sans que le minislérc ail 
préalablement soumis au Parlament les comples de 
l’année précédente et présemé le budget au voíe.

Comine on le voit pár le (exte de la lói, le dernier 
décrel de eonvoeation est ouverlemenl en opposition avec 
la lói.

La lói éleclorale elle-méme a dú subir une modilica-
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(ion inalencontreuse pár le décrct. II est vrai qne eetlc 
modification arbitraire et illégale est minimé et de peu 
d’importance, mais c'est toujours une modification, unc 
violation de la lói; or le droit de modification ou d’inler- 
prélation des lois n’apparlienl qu’au Parlemenl, el jamais 
au gouvernement.

Qu’est-ce qu’il s’cnsuivra?
1° Qu’on n’élira pás de representants ou que, si on en 

élit, les representants de la nalion ne se conlormeront 
pás au décret maisa la lói, et n’irontpas siéger á Bude, 
mais á Peslh.

2° Que les pouvoirs de eeux doni lelecliou ne sorait 
pás parlailement conforme á la lói ne seront point 
validés.

Les comilals, eomme gardiens de l’exécution des lois, 
élévenl les uns aprés les aulres leurs voix eontre celle 
violation de la loi.Lesactes de l’Assemblée futureseraient 
ainsi d’avance entaebés de nullité, si el le ne siégeait pás 
en vertu de la disposition expresse de la lói.

L’empereur Francois-Joseph vetít élre couronné roi de 
Ilongrie, peut-élre moins dans rintention de előre l’ére 
des usurpations, que d’acquérir devant le pays et l’Eu- 
rope l’autorité morálé que l’usurpation ne donne pás. 
Mais si le pays enlien déelarc d’avanee que la convoca- 
tion de la Diéte est illégale et que tous les acles qui en 
découlcront sont illégaux, le gouvernement insislera-l-il ? 
Dans sa réponse á la demande de la vilié de Peslh, i) dit 
qu’il insistera el que la Diéte siégera á Bude.
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S’il insisle, il enlre dans un cercle vicieux, dönt il ne |  
pourra plus sorlir. Sans le vote ele l’Assemblée le cou- I 
ronnement est impossible et,par conséquent, toute tran J 
saction. Le gouvernement ilevra donc, malgré le rescrii 
du chancelier de la cour, suivre les représentants á Pesth i . .  
ou prononcer la dissolution de l’Assemblée. Mais h I  
dissolution oú ménera-t-elle? Au régime absolu insoute- |  
nable, que la cour de Vienue ne cjuilte qu’á regre!, oi I 
á une nouvelle convocalion des Chambres. Les Chana j 
bres nouvelles se plicront encoro moins aux exigences j 
illégales du gouvernement viennois que leurs devan I 
ciéres; le gouvernement n’aura donc fait qu’augmenlei |  
les difiiéül lés. Tót ou tárd il devra fiuir pár oú il aurai ta 
dű commencer, el couvoquer le Parlement en exécution d> J 
la lói. Cár les pactes synallagmatiques, comme la Consti i*  
tution, défendenl expressément au gouvernement, sói 1 
de suspendre une lói, sóit de se dispenser de la fair I 
exécuter.

Cet état de choses contient certainement en germe biei 
desdangers, mais pnisque ces dangers pencbent plulót di ; 
cöté du gouvernement que de la Ilongrie, le gouverne 
ment comprendra que, n’ayant aucun parti, aucun sou 
lien dans le pays, il dóit délourner ces dangers, parc 
qu’il serait lóul a fait ridicule de vouloir, eu face du pay 
entier et en présence de ses relalions extérieures compro 
mises, fairé triompher ses vues pár la force des baion 
nelles, et ne voulut pás comprendre, (pie les ba'ionnetle 
lourneraient töt ou tárd eontre lui-méme.
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Bien que la violence sóit devenue la régle de lous les 
actes du gouvernement aulricliien, il réíléchira deux fois 
avantdc se jeterdans les embarrasd un régime condamné 
et de multiplier encore les complications qui 1 elouífent. 
II est donc probable sinon vraisemblabie que le gouver­
nement se résignera á transiger bon gré mai gré avec les 
exigences impérieuses des circonslances, toujours avec 
l’arriére pensée,inséparable de la poliliqueautricbienne, 
de revenir sur ses pás lorsque le temps lui sera plus 
favorable.

Plus d’un hőmmé d’État et plus d’un lecteur se 
demandera, quel peut étre le motif d’une conduite aussi 
cauleleuse, si imprévoyante et si compromettanle pour 
són autorité? Pourquoi le cabinet de Vienne ne se place- 
t-il pás résolúment sur le terrain légal, pourquoi ne 
respecte-t-il pás une lói si simple et pourquoi tient-il 
plutöt á voir siéger l'Assemblée á Bude qu’á Pesth? Voici 
pourquoi :

1°C’est d’abord parcet esprit du pouvoir absolu, qui ne 
s’accommode ni avec les traités, ni avec les serments, ni 
avec la Constitution, et qui se met en traveis de tout ce 
qui n’émane pás du hon plaisir de l’autorité souveraine 
du cabinet. C’est l’opposition d’un droit dynastiquc et 
du droit divin mai défini, eontre le droit populaire, 
eontre la souveraineté nalionale garantie conlracluelle- 
menl.

2° Pár l’esprit de tradition qui fait qu’on ne veut se 
soumetlre á aucune lói morálé aussi longtemps qu’on se



sent la force de pouvoir gouverner pár la eompression, 
l’ignorance et le mensonge.

3° Pár aiUipalliie et pár haiue contre tóul ce qui a le ; 
maihcur de porter l’inscriplion de 1848.

4° Pár méíiance du gouvernement contre l’empire de ^  
l’opiuiou publique, qui dóit uécessairemenl se manifesier 
plus librcment a Peslh que dans la forleresse de Bude, ; 
au milieu des ba'ionneltes et sous la bouclie des canons.
Ces engins ouvrenl leurs gueules aussi bien sur Pestli j !  
que sur Bude, et les ruines de la Chambre des rcprésen- 
tants en font encore lémoignage; mais Peslh est une vilié 
ouverle et accessible a tout le monde, tandis que dans 
une forleresse on peut ne laisser entrer que ceux qu’on 
veut fairé entrer. A Bude, laudiloire ne se composerait 
guére que des employés. Les habitanls de Peslh. ne * 
voudraient point (ranchir lous les jours le pont du 
Danube pour monter dans la forleresse, et les liabitants 
de Bude, demeurant en deliors de l’enceinte de la forle­
resse n’aimeraient pás non plus grimper sur la moutagne 
que la forleresse couronne.

Le gouvernement erőit qu’en isolant le Partement de 
l’influence immédiate de l’opinion publique, il finira pár 
le l'atiguer el le rendre plus souple.

5° Le inolif qui ágii le plus puissamment sur le gou- * 
vernernent, e’esl le eouronneinent de Francois-Joseph.
On erőit reléguer loules les questions de l’égalité au 
second rang, laisser les lois de 1848 cn lilige, pour ne 
pás se lier pár le serment de les observer.



Mais en ceci le gouvernement se bércé d’une illusion 
des plus inexplicubles; cár ii est impossible qu’il ignore 
l’histoire et les formalitás des couronnemeuls. Si 
MM. Schmerling et Rechberg, plus verses dans le gali- 
malias et les précédenls bureaucraliques que dans 
l’exerciee parlementaire cl les Sciences poliliques, croient 
que l'acte du couronnement dépend de la volonlé du 
prince, le báron Vay et le comte Szécsen sont trop bons 
légistes pour ne pás savoir que le couronnement est de la 
part de la nation le renouvellement du pacte social entre 
fa maison d’Autriche et la Ilongrie, une slipulalion 
réciproque entre souverain et souverain.

Toute la question de transaction se concentre dans 
l’acte de couronnement. C’est indubilablement un acte 
trés grave. S’accomplira-t-il? On s’en formera une opi- 
nion en étudiant les pacles, les lois et les précédenls qui 
s’y rapporlent et en examinant la situation.

XV

l ’institut du crédit.

0° La lói sur 1’inslilut du crédit était un acheminement 
vers un systéme plus conforme aux intéréts du pays. Le 
gouvernement vil de mauvais oeil que le monopolé de la 
banque de Vienne et són tripolage honleux avec les 
minislres des finances fussent ébréchés pár celte lói,
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surloul depuis que cet inslilut de credit, de banque 
d’avances qu’il élait, fut Irausformé cn banque d’émis- 
siou cl d’cscoinpte. Le privilége de la banque de Vienne 
ctait ainsi relalivemenl ü la Hongrie alóli de fait, cár de 
droil il ne pouvait pás étre obligaloire, d’aulant moins 
cpie la lói ne connaissait pás d’aulre monnaie Icgale que 
la monnaie d’or et d'argent frappce á l'efligie du roi et 
des armes de Hongrie (1). Le prímái de Hongrie el le 
Tavanicus, ininisire des finances, élaienl obligés de fairé 
surveiller pár ses directeurs de la monnaie, Pisclarius, 
que la monnaie fiit frappée conformémcnt á la lói (2). 
La Hongrie réglait en (ous lemps, tant avant qu’aprés 
l’acceptation de la Praginaliquc sanction. En 1725 elle 
avaitadoplé le sysléme monétaire décimal. I  n florin de 
ce temps rcprésentait jusle un franc de Francé d’aujour- 
d’lmi. L’article 68 de 1723 ordonne « ad unum flore- 
rum centum, e lad  unum grossum quinque Denarii 
computentur. »

Le gouverncmenl savait que, dans la Hongrie consti- 
tutionnelle, la banque ne pourrait pás fairé de ces opé- 
rations scandaleuscs, qui dans tous les pays du monde 
tombcnl sous les rigueurs des lois criminelles, et qui 
mérne en Autriche soraiént rcprimées, si le conpable el 
le complice n'ólait pás le gouvernemcnt lui-méme.

Les fonds de la banque de Pesti n’claienl point en

(t; Art. 14: 1557.
(2) Art. 15 : 1557, et arliclc 73: 15Ö3: art, 10 : 1439.
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proporlion des banknotes érnises. Les premicrs billels 
porlaient qu'á leur prcscutalion a la banque, le porteur 
recevrail la valeur en espéces. Les billels étaient recher- 
cliés, le cours n’en ólait point íorcé, mais iorsqu’il íallut 
pour le besoin de la défense du pays en augmenter le 
nopibre jusqu’á la somme d’environ 70 millions, on dis- 
lingua les billels éniis pour le besoin du gouvernemenl 
des billels garanlis pár la banque, tani pár la forme et la 
couleur que pár le contenu. Les billels au nőm de 
Kossuth ne porlaient pás, mensongérement conime les 
billels de banque de Vienne, qu’ils seraient payés en 
espéces, au porteur. Néanmoins le public avail de la con- 
fiance dans ces billels hongrois : cár, tandis que le coin- 
merce les acceptait sans agio, il refusait d’accepter les 
billets aulrichiens censémenl garanlis pár les lingols 
et le numéraire de la banque de Vienne, mérne avec de 
l'agio. Une des raisons de ce refus élait que la législalion 
hongroise n’avait rcconnu qu’une seule émission de 
billets, celle de Kossuth, el jamais celle de la banque de 
Vienne.

Le gouvernement qui fait table rase en tóul, s’est 
débarrassé d’un coup de mailre de l’institut rival de 
Pesth. II fit main basse sur l'argent de la banque et fit 
juger pár un conseil de guerre les dclenleurs de billels. 
C’élait un procédé unique dans l’hisloire, et l’on dóit 
s'étonner que le gouvernemenl d’Autriche, au lieu de 
fabriqueret de jetersur le marclié de fausses métalliques, 
n’ail pás préféré de fairé aussi main basse sur la banque



de Vienne. Le précédenl est élabli et il conslitue une 
bonne rcssource.

Mais ce qui est ajourné n’csl pás cublié. Et puis, qui 
sait, pár le train dönt on va, s’il y a encore dans la ban- 
que autrcchose quc du papier. Quant au papier, on cn 
fabrique en abondance pour en avoir assez pour l’impres- 
sion des billets de dix kreulzers, á peu prés quinzc cen- 
liraes,en supposant qu’on trouvát un cbangeurqui voulút 
donner pour un biliét de dix kreutzers, quinze eentimes.

On comprend dés lors qu’un gouvernement cornme 
eelui d’Autriche se refuse ;i respecter et á l'aire revivre 
une lói qui est un embarras pour són privilége de tripo- 
laqe éternél.

Les chambres de commerce n’ont pás lari en bons 
conseilsjdentandéselinspiréspar le ministredesfinances, 
sur les moyens de rétablir le crédit de la banque. II y 
en avait qui réclamaient une Constitulion de l’empire, 
doni le décret du 20 octobre leur a donné un excellent 
écbantillon; d’autres demandaienl le réglement des 
finances ])ar 1’aliénalion de tous les domaines du trésor, 
ce qui vaut aulant que de conseiller á un tuteur gaspilleur 
de vendre les propriélés de són pupille pour payer ses 
propres dettes et pour salisfaire ses lubies de folles 
dépenses.

D’aulres s’abaltaient sur les pieuses fondalions et, sans 
en examiner la destination, conseillaient de les vendre 
et d en versei* les sommes dans la caisse de la banque. 
C’est comnic á la rouleüe de Iloinbourg.
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11 u’en nianquait pás qui conseillaient de rétablir le 
credit des billets pár l’émissiou d’un einprunl íoreé, 
d’aulres pár la venle de Venise.

Toules ces opinions commandées ont paru aux jour- 
naux de letranger trés libérales, et aucun ue fit la 
réflexion quc ces chambres de coimnerce faisaient beau- 
coup de politique de noviccs et de badauds, mais pofiit 
de raisonnement sur les fínances.

Si dans la vie communc un débiteur est en faillite, on 
procéde á la liquidalion. La banque est insolvable, mais 
personne ne songé á l’aire l’inventaire de ses caves et 
d’abolir le cours forcé de ses banknotes ne donnant au- 
cune garamié C’esl cominc si on laissait tripoter un 
banqueroulier avec ses débileurs sans qu’on permit aux 
créanciers d’y voir clair. Les dividendes des aclionuaires 
augmentent en proportion de la déprécialion des bank- 
noles, ils s’enrichissent aux dépens du public, leurs 
créanciers sont forcés de prendre des chiffons de papier 
en guise d’argent.

Aucune des chambres de commerce n’a énoneé qne, 
si la liquidalion de la banque laissait á découvert un 
passif supérieur á l’actif, les membres du conseil de 
surveillance sont civileméül responsables; aucune n’a eu 
le bon sens de demander l’abolition d’uu privilége qui 
est la source de tant d’abus, qui a l'acilité les emprunts 
illicites du gouvernement.

Puisqu’on renonce au sysléme unitaire de l’empire el á 
la conlralisalion quand mérne, le siinple bon sens dit qu’il

5.
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fant aussi décentraliser les opérations íinanciéres. Pour- 
quoi Prague ne pourrait-elle pás avoir une banque de 
Bohémé, comme Peslh íme banque de Hongrie, etc.?

A Vienne on en voudra á cliaque lói qui ne favorise 
pás les monopoles de (oules sorles, les gaspillages sans 
rcsponsabililé el tous les abus bureaucratiques. Mais les 
finances de Iíongrie doivent, d’aprés les pacles et les 
lois, étre séparément administrécs. Le bon plaisir impé- 
rial y est soumis á la lói, et la Iíongrie ne renoncera ni 
au i'établissemcnt de la banque, ni á són droit de régler 
elle-méme les affaires de ses finances et de són économie 
nationale.

On mc dira que cetté lói n’a aucun rapport avec le 
couronnement. Toules les lois sont en rapport enlr’clles, 
cár le couronnement dépend des garanlics de leur mise 
en exéeution.

Le diplöme du 20 octobre prélend établir sur la 
hasé de la pragmalique sanctiou et en vertu de la souve- 
raineté inipériale comme lói perpétuelle et irrévocable, 
que « tous les objets de législalion qui concernent la 
« législalion sur les rnonnaies, les finances et le credit 
« public, les douanes et les alfaires commerciales, 
« ensuite sur les principes des banqucs et des billets; la 
« législalion générale concernanl les postes, télégraphes 
« et cbemins de l'er, l’organisalion du service mililaire, 
« seront á l’avenir disculées dans et pár le Conseil de 
« l'empire et qu’il en sera décidé avec són concours con- 
« stitutionnel. »



Mais, puisque la pragmalique sanclion ordonne jus- 
lemcnt l’opposé de ce qu’ordonne Francois-Josepli, 
« qu'aucune aflairc liongroise, sóit qu’elle concernc les 
monnaies, les finances, les banques, les chemins de fér 
ou le service mililaire, ne pourra jamais ölre ni disculée, 
ni régidé, ni deciddé en dehors des liinil.es du royaume, 
ni en dehors de la législalion liongroise avec le concours 
de qui quecc sóit, » il esi éviden! qu’aussi longlemps que 
subsisle le diplóme du 20 oclobre et que les lois hon- 
groises, el notaniment cellcs de 1848, que je viens 
denumérer, ne sont pás mises en pleine vigueur, loule 
queslion de couronnemenl, malgré les leltres royales de 
convocalion esi prémalurce.

iMais nous allons examiner les lois et les précédents 
consliluiionnels qui se rapporlenl spécialcmenl au cou- 
ronnement.

X V I

LOIS CONCERNANT LA COURONNE ET LE COURONNEMENT.

1° Nous avons vu que nul n’est reconnu roi s’il n’a 
élé ceint du diadéine sacré, el que, pár conséquenl, le 
prince sur le front duquel n’csl pás posée la couronne 
stéphanique n’a le droit ni au lilrc de májesté royale, 
ni á célúi de majeslé apostolique, que páriául il n’en peul 
non plus exercer les droils inliérenls á la couronne.
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Tout pouvoir qu’il s'arroge őst de Yusurpation el n’est 
du dióit ni de la légilimité.

2° La succession rcmplace l’éleclion; mais cornrne 
l’éleclion seule n’inveslil pás l’élu des droils royaux 
sans le couronnemenl el les garanlies y allachées, de 
mérne la succession seule ne confére pás la royauté.

Malhias Corvin, le roi le plus populaire el le plus 
vénéré, acclamé roi pár le volc universel de la nation 
liongroise, ne régna réellemcnl qu'aprés avoir forcé 
Frédéric III de rendre ;i la nalion la couronne que la 
reine Elisabelh avail emporlée et donnée en gage á 
l’empereur. Quoique légilimemenl élű, Malhias Corvin 
n’apaisa les opposiiions que le jour ou són pouvoir royal 
fiit inauguré pár l’imposilion du diadéme sacré.

Charles-Robert, proclamé roi sur le cliamp de Rákos 
el couronné dans trois Diéles jusque trois fois en pré- 
sence des légats pontifieaux et avec des diadémes béníts 
el envoyés pár le papé lui-mémc, ne fut pás moins 
déclaré usurpnteur jusqu’au jour qu’il eűt reeouvré 
du prince Apor Vajvode, transylvain, la couronne sté- 
phanique et qu’il en fiit couronné pour la quatriéme 
fois.

3° Le couronnemenl du uouveau roi peut avoir lieu 
lant aprés la mórt du prédécesscur que de són vivant.

4° Si le tróné est rendű vacanl pár la mórt, le couron- 
nement dóit s’aeeomplir dans la descendance direele pár 
ordre de primőr) énilure, au plus tárd dans lessix mois, 
á partin du décés. Conformément á cette lói, Francois icr
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fut couronné dans les trois raois a prés le décés de Lco- 
pold II.

ö° Si l’inauguralion se fait du vivanl du roi régnant, 
celui-ci dóit présenter són successeur natúréi et lér/i- 
lime á la Diéte. C’est ainsi qu’á l’exception de Fran­
cois Icr, de Charles III, — comrne einpereur, Charles VI, 
— et de Marie-Thérése, tous les princes de la maison 
des Habsbourgs eurent la prudence de se fairé présenter 
á la Diéte sóit pár leur pere, sóit pár leur írére ou leur 
oncle régnant, comme successeurs légilimes, pour obte- 
nir les suíírages et l’inauguration. Charles III ne fut 
admis á l’inauguralion que pár l’acceplalion du traité de 
paix de Szalhmar, Marie-Thérése qu’en conformité de 
la pragmatique sanctiou.

6° Le nouveau couronné ne peut, du vivanl du roi 
régnant, exercer aucun pouvoir royal. II n’obtient, 
pár le couronncment, que le titre royal et apostolique 
que la succession seule ne Iui donne pás; il se garamit, 
en outre contre les etnbarras de I'inlerrégne et contre la 
perle de la couronne, qu’une omission fortuitedu cou- 
ronncment, pár exemple, dans un teinps de troubles, 
pourrait entrainer; cár, pár íomissiondu couronnemenl 
dans le teinps fixé pár la lói, le fii de succession et avec 
lui le dióit divin in béren l á la couronne et les pactes qui 
le garantissenl se trouvent rompus.

7° La Diéte, pour la discussion el l’acceplation du 
pacié inaugural, et pour le couronncment si le pacte 
garantissant les drnits souverains est signé, dóit étre
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convoquée pár le roi mérne, s’il vént fairé couronner són 
successenr encore de són vivant; si le roi est mórt, la 
Diéte peut étre convoquée sóit pár le successenr á cou­
ronner, sóit parié palalin.

8° Dés que la Diéte est réunie, ellc procéde á la vali- 
dalion des pouvoirs. Elle constate les absences non 
légitiniées, ct elle les punit. S’il y a dans la convocation 
des lacunes, elle y fait remédier. Si lous ceux qui ont 
droit au siége et au vole ne sont pás convoqués, la Diéte 
peut suspendre ses travaux jusqu’á ce que les absents 
aient occupé leur siége.

9° Si la Diéte est au complet, si nommément tous les 
cornitats, tant de la Ilongrie <|ue de la Croalic et de la 
Transvlvanie, en un mól, si lous ceux qui selon Tart. b 
de 1848, doivent se fairé représenter a la Diéte, ont été 
convoqués et s’ils ont envoyé leurs représenlants, la 
Diéte procéde a l’élection de ses présidents et secrétaires 
ct, aprés selre déclarée au complet et constituée, elle 
procéde á leleclion du palatin et d’autres dignilés 
vacantes et nommément á lelcction des gardiens de la 
sainle couroune.

10° (Test seulement alors que la Diéte siégeanlá 
Pesth et non á Bude, peut aborder la discussion sur les 
condiiions du pacte du couronnement ou du sacrc 
diplöme royal, corame on l’appelle dans le style de la 
cour.

11° Sans diplöme, il n’y a pás de couronnement, et 
sans couronnement, pás deroyauté.

•*
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XVII

ACTE DU COURONNEMENT.

II n’entre pás dans inon dossein de donner la descrip- 
tion des fonnalilés et des céréinouies religieuses du 
couronnemenl. Je n’en parié qu’au point de vue de la 
validilé de l’acle.

Nous avons vu que le prince jure trois fois íidélité au 
pays et aux lois : avant, pendant et aprés le couronne- 
ment. Avant le couronneincul, il jure pár le diplöme 
qu’il délivre aux juridictions ou au pays enlicr; pendant 
le couronnement, il jure dans l’église sur l’Évangile 
devant le maitre-aulel, aux représenlanls de la nalion; 
et aprés le couronnement, il jure sur l’unc des places 
publiques devant le peuple.

Le serment prélé sur l'Évamjile á la Diéte, comnie 
représenlant de la nalion, on Iiabille le prince á cou- 
ronner des vélements sléphaniques el, aprés l’avoir 
couvcrt du manleau du saint roi, le palalin gravit les 
degrés de raulel, prcnd des mains du prince-primat 
la couronne et demande á trois rcprises : « Voulcz-vous, 
« désirez-vous, ordonuez vous que celui-ci sóit volre 
« roi? »

Ce n’esl qu’aprcs que les assislants ont répondu 
« oui, nous le vóulons » que le prince est oint et qu’il



regín t la couronne, du palatin el du prímái assisié des 
au trés prélals.

Mérne le manque des acclamalions peul mellre la 
validité du couronnemenl en donié. En voici un exemple :

Aprés la mórt de Louis le Grand, la nation, dans sa 
piélé envers la mémoire du grand ro i, proclama roi de 
JTongrie sa íille ainée, íianeée ii Sigismond de Brande- 
bourg, bien que les fiiles fusscnl exclues du tróné. (C’est 
ee précédent (|ui plus lard fut invoqué en faveur de la 
pragmatiquesanction eten faveur de Marie-Thérése, pour 
l’inaugurer sous le tilre de roi el non sous celni de reine. 
La politique gouvernemenlale de Hongrie a bcaucoup 
d'analogie avec le systéme anglais. Comme on n’accepte 
pás d’octroi, de mérne on n’est pás porié pour les inno- 
valions. Dans chaque cas on se demande s'il y a un pré­
cédent, el bien souvent ee précédent décide comme 
celui-ci a decidé en faveur de Marie-Thérése.)

Mais malheureusemenl pour la füle de Louis le Grand 
la régence de la reine-mére et du palatin déplaisait aux 
ITongrois el surtout aux Croates. Charles de Naples 
surnommé le petit fut couronné roi. Pendant l’acte du 
courounement, la veuve et la íille pleuraienl sur le tom- 
beau de Louis le Grand qui se trouvait dans la mérne 
église ou le couronnemenl avait lieu. Le peuple altendri 
des larmes de ces ex-reines resle silencieux lorsquc le 
palatin crie : « Voulcz-vous, désirez-vous, ordonnez- 
« vous que Charles de Naples sóit couronné roi? » Le 
couronnemenl accompli, le palatin partisan de la fille-roi
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déclare le couronnemenl non valable, parce que sa de- 
inande ne fut accoinpagnée d'aucune acclamation, d’au- 
cun oui de la foule, il en conclnt que Charles n’élail 
poinl roi legitimé et le fit assassiner.

Le serment ólait prété aprós 1c- couronnement pár 
devant le peuple. Le roi gravit au galop de sou cheval 
une collíné el y brandit són épéé vers les quatre eoins 
du monde en signe de són devoir de défendre le royaume 
conlre tous les ennemis de quelcpie colé qu’ils puissent 
venir.

Celte cérémonie est dans le cas actuel de la plus haute 
significalion conlre Francois-Joseph, qui a lui-méine 
démembré le lerriloire de la sainte couronné et faitappel 
a l’ennemi d’envahir le royaume.

Aprés ces données légales, j’arrive á la conclusion, que 
Francois-Joseph, empereur d’Autriche, ne peut pás étre 
couronné roi de Hongrie. Mais précisons les faits et spé- 
cilions succinctement les raisons.

XVIII

POUUQlIOi FnANCOIS-JOSF.ru NF. PKUT ÉTIJE COURONNÉ 

ROI DE HONGRIE.

1° La Dicle pour le couronnemenl ne peut pás étre 
convoquée pár le prince á couronner, si le roi couronné 
est en vie.

6



Le premier acte est donc illégal, et ce qui est illégal 
dans són principe est illégal dans ses conséquences. 
L’empereur Francois-Joscpli s’arroge un droit que la lói 
ne Ilii donne pás. 11 s’arroge unc prérogalive royale qui 
n’appartient qu’au roi vivant. La Diéle convoquée illéga- 
lement ne peut couronner un prince légalement.

2° La üiéte dóit siéger á Pesti] etelle est coovoquée k 
Bude en contradiction avec la lói.

3° La Diéle dóit représenler tout le terriloire et tous 
les habilauts de la sainle couronne, et ce terriloire est 
encore démeinbré; ni la Transylvanie, ni la Croalie ne 
sonl réunies au terriloire de la couronne, ni ne sont invi- 
tées á envoyer leurs représenlants. La Diéte ne scra donc 
pás au complet, et une Diéle iucompléte ne peut pás 
valablemcnl conférer la couronne, l’eniblénie de tout le 
terriloire de la sainle couronne.

4° Le prince-primat dépouillé avec 1’église catholique 
du royaume, de sa posilion normale canoniquc, n’est 
plus le chef indépendant de leglisc nalionale dans toules 
les provinces de la couronne liongroise. Dépouillé de ses 
dióits et priviléges, il ne représenle plus le légat-né du 
Sainl-Siége, ni la Ilongrie conslitulionnelle une et indi- 
visible tant dans són terriloircque dans són unité ecclésias- 
lique. La qualilé lui manquc ainsi pour poser sur le front 
de Francois-Joscpli la couronne slépbanique, le symbole 
de l’unilé lant polilique (|u’ecclésiaslique du royaume. 
Or, aussi longlemps que les stipulalionsduconcordat, — 
báclé á i’insu du pays et du prímát, entre persounes qui
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n’avaient pás qualité pour fairé des contrats á charge et 
au préjudice d’un tiers : l’églisc nationale et les babitanls 
de Ilongrie — ne sont poinl écartées du chemin, el 
l’unilé ecclésiasliquc cl politique intégralemenl rétablie, 
conl'orinément aux bullesdes concileselaux lois despactes 
de Ilongrie, le prímát ne peut pás conférer la double 
croix, ce symbole du pouvoir aposlolique; il n’est pás 
réinvesli de toute la dignité conslilulionnelle, el pár con- 
séquent sa fonclion au couronneinent est incoinpélenlc. 
Les allribulions conslitulionnelles pour le couronneinent 
lui faisant défaut, il n’exercc qu’une juridiction illégale 
dönt les effets sont nuls.

5° De mérne, le palatin ne peut pás présenler á une 
assemblée ineompléte une couronne qui est l’embléme de 
Iont le pays. Sa juridiction est de mérne ineompléte si 
són aulorité ne s'élend pás également sur tous les pays 
de la couronne. Les gardiens de la sainle couronne n'ont 
pás le droit non plus de la livrer pour le couronneinent, 
avanl que l’unilé monarcbique et ccclésiaslique du 
royaume ne sóit rétablie et garamié cl avant que la 
nalion n’ail repris les droils souverains que lui donnent 
et assurent les pactes cl la Conslitulion.

0° L’héritier de la couronne ne peut du vivant du roi 
legitimé ceindre le diadémc royal sans élre préseidé 
comme tel pár le roi. Si Ferdinand V n’a pás sollicilé 
1’inauguration de Fraucois-Joseph, c'esl qu’il ne voulait 
ni ne pouvail la solliciler, cár Francois-Joscpli n’est són 
successcur qu’en deuxiéme ligne. Or d’aprés la pragina-
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lifjue sanction la succession ne peu! avoir lieu cpie pnr 
ordre de primogéniture.Francois-Charles étant l’héritier, 
le roi vivant ne pouvait pás présenler Fraucois-Joseph. 
Or sans préseiHalion il n’y a pás de couronnemenl.

7° L’héritier du tróné mérne s’il est légitimemenl cou- 
ronné ne peul exercer aucun pouvoir royal du vivant du 
roi. Fraucois-Joseph sans étre le successeur dirccl de 
Ferdinand V s’est pourtant emparé du pouvoir royal 
sans étre couronné et sans avoir obtenu l’autorisalion de 
la Diéle. Or l’usurpation du pouvoir améne l’exclusion 
de la couronné.

8° Dans les Ietlres de convocation, comme dans le 
manifeste impérial du 20 octobre, Francois-Joseph dil 
qu’il est « appelé au gouvernement de són empire en 
« verlu de la sanction pragmalique et pár suite de 
« l’abdication de són oncle l’empereurFerdinand Ier, cin- 
« quiéme roi de ce nőm de Ilongrie et de Bohémé, et pár 
« suite de la renonciation de són bien-aimé pere, l’archi- 
« dúc Francois-Charles, au droil de succession. » Mais 
són oncle Ferdinand V commcnt esl-il arrivé au tróné 
de Hongrie? Sans donié en verlu de la mérne sanction 
pragmalique qu’invoque Francois-Joseph. Ferdinand V 
ólait le fils ainé de Francois I", c'était donc une descen- 
dance directe de máié en máié, descendance ín clubi table 
et conforme á la pragmatique sanction; pourtant Ferdi­
nand V, couronné du vivant de són pere, dévait élre 
présemé en 1830 commc l’hérilier de la couronné á la 
nalion.
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La sanction pragmatique ólant ohligaloire pour tous 
í les descendants, ct les préctklents ayant l'orce de lois, le 

pére dévait demander le couronnemenl de són fils. 
Ferdinand V ne poavait donc dispenser són successeur 

a f d’tine obligalion, qu’il dévait remplir lui-méme aussi bien 
que són pére; or personne ne petit Iransférer plus de 
droit qu’il n’a lui-méme.

La lói ltongroise ne connait pás, el la pragmatique 
sanction — seule cliarte pour la maison d’Autrichc— ne 
connait pás non plus la succession pár abdication. (le 
droit public est de l’invenlion de Francois-Joseph. Dans 
l’hisloire du di óit, constitutionnel de Hongrie, il n’exisle 
ni une pareille lói, ni un précédenl analogue. Si néan- 
moins la succession pár abdication ólait admise pár un 

"  acte lógislatif. elle devrait élre acceptée. Or lorsque 
rAssemblóe nationale de Hongrie eul appris pár les 
journaux, que Francois-Joseph s’élait mis á la placc de 
Ferdinand V, elle le déclara á l'unanimité usurpateur. 
Ceci ne prouve cerlainement pás que la substitution de 
Francois-Joseph au tróné de Hongrie ait élé acceptée.

Si l’abdicalion ótait aulorisée pár la lói, ce n’est que 
pár devant la Diéle qu’elle pourrait se fairé. Si Ferdi­
nand V ne pouvait pás se présenter, sóit á cause de són 

.  • ágé ou d’une maladie, une commission nommée pár la 
Diéte devrait constaler rabdication. Combién de fois 
n’a-t-on pás abusé á Vienne de sort autorité royale? Dcs 
décrels promulgués en són nőm ont élé plus d'une fois 
désavoués pár lui. L’abdication étant un acte persounel
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et public, ellc dóit étre manifestée personnellemerrt et 
publiquement de merne rpre le consenlement; c;»r il ne 
fául pás oublicr que la pragmalique sanclion est un 
pacte bilaléral; or, rien ne perit étre cliangé dans un con- 
ti al sans le consentement des contractants; puis, l'abdi- 
cation, mérne si elle avait été faite dans des conditions 
acceptables, ne conlére aucun droil á Francois-Joseph. 
II pouvait peut-étre prendre le tilre d’ernpcreur d’Autri- 
che, cár ce tilre provienl d’un aele lout arbilraire et 
personnel de Francois Icr, mais le titre de roi de Hon- 
grie et de roi aposlolique ne peut étre dóimé que pár la 
nation, parce qu’il est inhérent á la Constitution et á 
ses symboles, la couronne el la double croix.

Tout ce qui se fait en dehors des linrites du royaume 
el sans conlre-seing d’uir minist re Irongrois est nul. 
Or, personne ne prétendra que jamais aete coticernanl la 
suecession au tróné fut signé en Hongric; douc si Yacte 
d’abdication est nul tous les autres acles qui en décou- 
lenl sont nuls aussi.

9° Supposez ménre que l’ubdication du roi Ferdinand V 
sóit considérée conrme yalable, elie ne s’est faite qu’cn 
faveurde írére et non de són neveli. Si Franeois-Cbarles, 
comme disent les leltres de convocalion, a á són lour 
abdiqué, il ne pouvait pás abdiquer la roi/auté hongroise 
puisqu’il ne I'a jamais possédée. Le fii de la royaulé est 
donc inconteslablemenl rompu, et la pragmatiquc sanc­
lion, violée, tant pár rapport á la suecession dans l’or- 
dre de primogéniture que, pár rapport aux conditions,
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imposant la rcligieuse observation de la Conslilulion, 
constalc elle-méme que Francois-Joseph n’a aucun droit 
a la couronne.

10° Si l’on admeltait, contre la lói el contre les régies 
universelles de jurisprudence, que II? changcment d’une 
condition du conlrat se pűl fairé sans Yintervention de 
la pariié contraclante, si Fon admellait en oulre que 
Ferdinand V el són írére Francois-Charles aient ági sans 
contrainte el qu’ils aienl pu iransfcrer des droils et des 
qualilés qu’ils n’avaient pás, Tinslance au droit de cou- 
ronnemenl ne reste pás inoius périmée, cár d’aprés 
l’article 3 de la lói de 1790, que les foudrcs impériales 
lancées le 16 janvier contre les conseils municipaux des 
comilals osaicut invoquer, il esi de stricte obligation 
pour 1'hérilier de la couronne de se fairé courouner 
avant l’cxpiralion des premiers six mois de sa succes- 
sion, si suecession il y a ; or dcpuis le 2 décembre 1848, 
dalé de ia prétenilue suecession, jusqu’au 2 avril 1861, 
il s’cst écoulé nne période d’usurpation de 12 ans el de 
dcux mois ct non le terme Icgal d’un interrégne consti- 
tutionnel de six mois.

11° Aucun acte n’étanl valable sans 1’inlervenlion d’un 
ministére bongrois, la Diétc convoquée en l’absence d’un 
minislére bongrois et sans són contre-scing, ne peut 
pás mérne enlrer en discussion sur les condilious du 
couronnement.

12° II fául d'aprés la lói que le bán de Croatie assisié 
au couronnement : or il n’y a pás de bán légalement



nőmmé e( installé. II fant de mérne que le capilainc de 
Ja garde noble fasse acle de présencc : or il n’exisle pás 
de capitaine de la garde, cár la garde elle-méme n’exisle 
plus. Les fonds de cet le inslilnlion ont disparu commc 
la garde choisie parmi les candidats proposés pár les 
comilats. Pour aborder légalement la queslion du cou- 
ronnemenl, il faudrait préalablemcnt réintégrer cette 
fondalion toule spéeiale. Commenl ceindre de la sainle 

• couronne le princc qui a permis de gaspiller les fonda- 
tions l'aites pour la dignité de cette mérne couronnc?

13° La pragmatique saction elle-inéme dél'end de illet­
tre le diadéme sur la tété d’un prince qui a violé cette 
pragmatique sanction dans une de ses condilions.

Quel fut le bút de la pragmatique sanction?
D'assurer d’abord la succcssion á la descendance 

féminine des Habsbourgs d’aprés l’ordre de prirnogéni- 
ture.

De garanlir les royaumes de la confédération aulri- 
ehienne pár eelle confédération inéme, conlre Vhívásion 
ctrangcre. La pragmatique sanction faisail ainsi de la 
maison d’.Aulriclie l’alliée de la Jlongrie el réciproque- 
ment pour la défense des pays confédérés pár 1’unión 
personnelle conlre les ennemis étrangers (I).

Or c'esl préciséinenl l’empereur Franqois-Joscph qui a 
interverli 1’ordre de succcssion conlre les lois de la
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nnturc en faisanl snccéder le íils avant le pere. Jamais 
diclou « filius ante palrem » ne fül pilis á sa piacé 
qu’ici.

C’est encore lui qui, brisant la confédération autri- 
chicnne, appela 1'invasion étrangére et se fit Valiié des 
ennemis de la Ilongrie.

Or, s’il est inconteslable que la pragmatique sanction 
fiait la Ilongrie á la maison d’Autriche pourqu’elles se 
garantissent mutuellement conlre Vinvasion étrangére, 
de mérne s’il est inconlcstable que Francois-Josepli s’est 
lié aux bandes composées de Serbes, de Bosniens, de 
Dalmales et de Monlénégrins, pour envahir en cotnmun 
avec l’armée croate et aulricbienne, le territőire garanti 
pár l’alliance, et qu’il s’esl ligué avec les Russes ses 
protecteurs lorsque són alliance avec des sujets ramassés 
dans tous les coins de l’empire tűre ne suflisait plus; de 
quel droit pourrait-on prétendre que la sainte couronnc 
füt donnée á l’cnnemi de la confédération, á rennemi 
du diadéme sacré et de la patrie constitutionnelle doni 
il est l’embléme? Célúi qui fit appel á 1’invasion étran­
gére ne peul plus étre Valiié ni le défenseurde la Ilongrie 
conlre 1’invasion étrangére; or, le diadéme ne peul étre 
mis que sur la léte de l’allié et du délenseur fidéle du 
lerritoire hongrois.

14° Les cérémonies religieuses veulent que le roi á 
couronner sóit regit pár le clergé sous le portail de la 
busilique et conduil processionnellement au maitre-aulel, 
que la messe sóit célébrée lorsqu’il jure sur l’Évangile,
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et rjii’il sóit oint á la (éle, au pouce droit, dans la paume 
de la main el sur les épaules, avant de reccvoir la cou- 
ronne. Cominent le clergé hongrois pourrait-il oindre le 
pouce el la paume de cetle main qui a signé tani de 
déerets de mórt, qui a fait vcrser le song des patriotes 
á flols, qui a signé le décret autoritant le generál Ilay- 
nau, són « altér ego, » á tous les assassinats politiques? 
Les patrioliques prélals ne se rappelleraienl-ils pás leurs 
propres collégues, les évéques Kudnya’nszki et Bemer el 
lant daulrcs nobles marlyrs? Serait-il possible au clergé 
hongrois, dépouillé pár le concordat de ses droits consli- 
tutionnels, d'oindre la main qui a dichiré les pactes lie 
la nation, qui a ősé loucher aux domaines inaliénables 
de la couronne pour mainlenir les actes punissables de 
són gouvernement bureaucralique qui a mis aux lám- j 
beaux le territoire et la Constitution du royaume, I 
annyié l’aulonomie et l'nutorité de ’Église hongroíse, 
livré la justice au monopolé des homines vénaux et le 
pays au sae des sbires, et dépouillé la nation de l’usage 1 
de sa languc, són patrimoine inaliénable? Est-ce que j 
VEglise, est-ceque la religion consacrerait de són autó- 1 
rité les horreurs de cet interrégne?

II y a longtemps que le clergé hongrois rappclle au 
prímát la fenne attitűdé de plus d’un de ses prédéces- i 
seurs contre les princes oublieux de leurs devoirs. II lui 
rappelle que le primát du temps d’A; dré II a gagné á la 
nation , en 1222, la célébre bulié d'or. Esl-ce que 
le piámat, en face de ces Iradilions pieuses el énergi-



ifues, irait porler la couronne sur la tété du prinee qui a 
déchiré cette bulié d’or ?

Le prímát voudrait-il, le lendemain de la béllé réponse 
du comilat de Peslh qui le priait d’inspirer á Francois- 

1, Joseph des senlimenls religieux et constitutionnels, de 
' lui enseigner le respect et la religion de la fői jurée, de lui 

reméinorer les enscignements constitutionnels du saint 
roi, á la couronne duquel il aspire, — le prímát, dis-je, 
voudrait-il illettre cette couronne sur la léte du prinee 
auquel on erőit devoir rappeler les nialheurs des princes 
qui offensenl les lois diviues,auquel on répéle en vain les 
exhorlalions de saint Élienne adressées á són íils Erne- 
ric et inserites dans les lois: « Si tu t’emportes, si lu es 
orgueilleux et que tu te mets au dessus des lois et de 

P  leurs gardiens, on te chassera du royaume?»
15° II n’y a pás de précédent dans rbisloire des 

couronnements, que la couronne ait jamais ceint la 
léte d’un prinee qui, avant són avénement, ne se serait 
fait eonnaitre (|iie pár la violation de tous les droits 

' de la mérne couronne. S’il y a un précédent, c’esl 
célúi de la destitulion d’un üabsbourg, qui avait souillé 
la sainte couronne pár le parjure el le criine de lése- 
Conslilution. Pourtaut Rodolpbe avait fait verser moins 

* de sang innoccnt que n’en a fait verser le gouverne- 
ment de riulerrégne de Francois-Josepb. La nation avait 
souflérl de crianles perséculions sous Rodolphe, mais 
Rodolpbe étáit un fou, coinme són propre írére el suc- 
cesseur Malhias Tavait déclaré; et pourtant il n’avait pás



livré la Hongrie á des civilisateurs ignorants, qui n< 
connaissent d'aulre lói que celle des ténébrcs adminislra 
lives,d’aulre justice <|ue celle qui se vend, et qui tournem 
en dcrision les lois et les souvcuirs les plus sacrés dl 
pays. Si Rodolphe permit ú sa soldatesque de voler el 
de pillér les paisibles ciloyens, il ne pressnra pás tout le 
pays de contributions énormes qui rappauvrissenl. Ce 
n’est que sous l'iplerrégne de Francois-Joseph que les 
charges publiques ont pris un développement tel, qu’on 
a calculé que la Hongrie n’avait pás payé, pendant toute'  ̂
són existenee constitulionnelle de dix siécles, tant d'im- 
póls qu’elle en a dű payer sous le régime arbilraire de 
l'interrégne de Francois-Joseph.

Est-ce que les mémes raisons qui amenérent la desti- 
tution de Rodolphe pourraient amenerde nos jours l’inau- 
guration de Francois-Joseph?

Et mérne dans ce moment encore, tandis qu’il parié 
aux cornitals hongrois des parties annexées au royaume 
de Hongrie, pour enrayerle mouvement constifutionnel 
qui s’est manifesté dans la demande des comitats sla- 
vons el croates pour la réunion conslitutionnelle á la 
Hongrie, il pousse la Croatie á Fabandon du terrain 
légal. 11 a fait reprendre aux Croates, en éehange des 
libertés constitulionnelles, l’idée falaié d’un nouveau 
royaume illyrien, d’un royaume-uni austro-slave, pour 
s’en fairé un levier ulile ú ses desseins et á ses tendances 
réaclionnaires el liberticides. Pour bien compreridre le 
bút de la politique aulricbienne qui exploite la crédulilé



el le vceu national de la Croalie, je ne rappellerai pás 
lesévénements de 1848 et les malheurs qui les ont suivis, 
mais je laisserai parler l’hisloire antérieure.

Lorsque l’empereur Charles VI, le troisiéme roi de ce 
(  ̂ nőm, voulut établir ct délerminer l’ordre de succession, 

dans le hűt de l’élendre á la descendance féminine, il 
vil que la Hongrie n'est pás portáé a couclure un nou- 
veau pacié avec la maison d’Autriche; il chercha un 
conlrepoids dans l’essai d’une séparalion lágislative de 
la Croalie. Au lieu de s’adresser, pour l’acceptalion de la 
pragmatique sanction, á la Diéle communc de la Hongrie 
et de ses annexes, il sut pár ses agenls disposer les 
Croates á accepler la pragmatique sanction avant mérne 
qu’elle n'eút été réglée définitivement pár la couronne, 

Y que dis-je, avant qu’une rédaction n’en eút élé com- 
mencée. La Croalie avait ainsi renoncé, pár un acte 
inconstitulionnel, á ses droits souverains quelle exercait 
en commun avec la Hongrie, sans avoir oblenu pour 
celle renouciation aucune garantie en relour.

Mais hcureusement pour elle, la Hongrie ne lui recon- 
nut pás le droit de statuer sur les droits constitulionnels 
du royaume, en deliors de la Diéte de Hongrie. L’aecep- 
lalion de la pragmatique sanction ne devint valable que 

*> lorsque la Diéle hongroise l’eút volée el qu’elle eüt sti- 
pulé en relour I’indépendance pleine et entiére de la 
Hongrie et de ses annexes vis-a-vis des aulres Élats de 
la maison d’Autriche. La pragmalique sanction ne fut 
réglée que le 19 avril 1715, mais les Croales, flatlés pár



toule sorté de promesses, avaient déju déclaré l'acceplei 
én 1712, tandis que la Diéle liongroise ne la vola qn’er 
1723, quoique dója en 1713 Charles Icreítl de nouvcai 
garami l’indépendaucc de la Ilongrie(l).

L’Aulriche arait employé toulesces inanoeuvres parce 
qu'elle comptait exercer sur la Diéle une pression ]>ar 
l’enlreinise des Croates qui, á l’exemple d’Esaii, cédáiéul 
leur droit pour un piai de lentilles. On les avait poussé 
á la séparation pour alFaiblir les uns pár les autres. Leur 
autonomie fut sauvée inalgré eux, gráee á la persislance 
de la Diéle liongroise.

En 1700, la Diéte liongroise refusa de placer sur la 
tété de Léopold II la couronne de Saint-Élienne. Le 
gouvernement d’Aulriche ne pouvant gagner les Croates 
comme du temps de la pragmatique sanction, convoqua 
un congrés serbe á Temesvár. II y avait un sióele á peine 
que les Serbes refugiés sur le sol hongrois s etaient éta- 1
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(1) Art. 3 de Tan 1715. Sacra C. R. Majestas suceessionem htrrc- 
ditariam juxla tenorom diplomáin sui suffleienter declaratam, 
cleinentcr resolvit dirigendam, et dcfícionte demum masculino sexu 
a divo condam Lcopoldo et rege descendcnte, avitam et veterem, 
approbalamque constitutionem, proorogativamque statuum etordi- 
num in eloctione et eoronalionc regnm, locum suum habituram 
esse.

Nec status et ordines Regni eadem S. R. Majestas secus regi aut i 
dirigi vult, cjuam observatis propriis ipsius Repíti Ungarim hac- 
tenusfaelis vei in fulurum fí'ue'aliler conslituendis legibus.

Ainsi rétté lói déelare la pragmatique sanction de 171,3 quantá la 
Ilongrie nulle et non avenue. Pour 1’introduire il fallail un acte • 
bilatéral, qui fut conclu en 17-23.

i



blis dans le líanat el le coinitat de Biics (1), lorsque, 
poussés pár les Autricbiens, ils rnenacérent la Hongrie, 
qui les avait accueillis fraternellement, d’ane révolle 
contre la Conslitulion, pour forcer la Diéte á plier sous 
l’Autriche et á couronner Léopold II.

Aujourd’hui on ne fait, avec la demande d’un couron- 
neinent croato-dalmalien, que répéter l’ancienne histoire, 
pour servir l'Autriche contre les libertás constitution- 
nelles.

Le prince, qui pousse á ces manceuvres illégales contre 
les devoirs inhérents á la sueeession et au cQuronnement, 
dcchoit de la sueeession couime il décboit de la cou- 
ronne.

16° Les leltres de convocation á la Diéte ne sonl pás
eoneues dans les formes légales. Francois-Joseph s’y 
arroge des altributions illégales et inusitées, il parié des 
parties annexes bien qu’ils ne les ait pás convoquécs.

II ne cite aueune lói pour le couronneinent parce que 
loules les lois qu’il aurait dú citer á l’exemple de ses 
prédécesseurs sonl contraires á són couronneinent. Mais 
se trouvant sur la routc des illégalilés, il veul présider 
la Diéte á relíet de procéder á sou inauguration consti- 
tutionnelle; or une Diéte inaugurale ne peut jamais étre 
présidée pár le |)i inee á couronner; en l’absence du pala- 
iín elle est présidée pár le .Index curicc el respeclivement (I)

(I) La Ilongrie cl les Slaves. Bruxellcs, A. Lacroix, Van Meenen 
cl Cie, óditeurs, 1800.



pár les présideuls élus. C’est la Diéle qui discule et fixe 
les condilions du diplöme inaugural, et le prince á cou- 
ronner ne petit se présenter é la Diéle, que lorsque són 
couroiinemenl ne renconlre plus d’obstacle. Alors, mais 
seulement alors, unc députatiou va l’inviler <i présider 
la Diéle. En 1790, la Diéle commcnca á délibérer le 6 
juin  sur l’admissiou ou la non-admission de Léopold II 
au couronnement et sur les condilions de transaction, 
el Léopold ne fut admis au couroiinemenl que le \4  no- 
vembre. Avant que le prince a couronner füt invitc á 
la Diéle, il ne pút pás y parailre. Sa coniparution aurait 
élé regardée comme un obslacle á la liberté de discus- 
sion, pár conséquenl comme un acte illégal. Francois- 
Joscph, en agissant en opposition avec les tradilious 
légales et uniformes, perdrail són droit á la couronne, 
mérne dans ce cas, s'il en avail.

17°. Le diplöme inaugural que le roi á couronner 
doil signer est évideinmcnt un renouvellement du pacte, 
il doil donc étre disculc el consenti avant la signalure 
qui représente le serment de fidélité prélé á la nation 
pár éerit pour préparer l’admission au couroiinemenl.

Mais cominent accorder les slaluts organiques du ÜG 
février 18G1 et le manifeste du 20 oclobre avec le di­
plöme inaugural, que dans ses lettres de convocalion 
Frangois-Joseph prornet de présenter á la Diéte, et tjuel 
sora ce diplöme?

Dans le diplöme impérial du 20 odobre, i! est dit 
relaliveinent au régieméin de 1’organisalion politique
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inlérieure de la monarchic que « l’ordre de succession,
« établi inviolablement el pour loujours pár S. M. l'cm- 
« pereur Charles VI, le 1!) avril 1713, a élé régié 
« définitivement pár la lói d’État, de possession et de 
« famille, conuuc sous le nőm de Pragmatique sanc- 
« tion, adoptée pár les États légilimes des divers royau- 
« mes el pays et actuellement en vigueur.»

Le plus curieux dans celte aíTaire de pragmatique 
sanction est qu'on confond á dessein le reglement de 
famille de 1715 avec le pacte bilatéral de 1723. Le 
reglement de famille ne regarde que la dynastie el tout 
au plus les provinces diies héréditaires de l’Autriche. 
Pour la Hongrie, il est sans aucime valeur; cár, deux 
ans aprés le réglemenl de famille, l’empereur Charles VI 
avait sanctionné, en 1715, la lói hongroise, staluantque 
le réglemenl pragmatique ne concernait pás la Iíongrie 
qui, d’aprés ses anciennes lois el coutumes, élira, aprés 
l’exlinclion des máles, tel roi qu’elle voudra : — Quod 
in easu deleclus masculini seminis nostri, prarogaliva 
regiae eleelionis, coronationisque anlefalorum Slatuum 
el Ordinum in prislinum vigorem redibit, et penes hoc 
regnum Hungáriáé cl praidictas parles, ejusdemque anli- 
quam consuetudinem illibale remanehil.

Nouobslant le lexte posilif de celte lói, on revient 
toujours au réglemenl antérieur á cette lói ■— réglemcnt 
unilatéral et non bilatéral.

Dans le mérne diplöme du 20 octobre. comme dans 
célúi du 26 février 1861, Francois-Joseph décréte et

7.
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ordonne—cominc illedil—sur la base de Ja pragmatiquc 
sanction et en verlu de són autorité souveraine relalive- 
ment á la composilion et aux allributions du conseil de 
l’empire : que le royaume de Iíongrie y devra envoyer 
85 députés, la Croatie et la Slavoni<; 9 et la Transylva- 
nie 26, sur 543 inembres dönt se tomposéra la cliambre 
des députés dans le conseil de l’einpi’3 .

D'aprés cette ordonnance toutes les affaires concer- 
nant l’organisation du syslérae monétairc, le crédit, la 
nionnaie, la banque, les douanes et le commerce, I’ad- 
ministration des postes, chemins de fér et lélégrapbes, 
|iuis toutes les aflaires relatives á la főnné et au régle­
ment de l’obligalion du service mililaire — excepté celles 
relatives a la réductiou et á l'organisation de l’armée, 
— les finauces, la conclusion de nouveaux emprunts, 
l’augmentation de l’impőt ou la eréation des nouvelles 
conlributions— nullenient leurdiminulion — serégleront 
avec la coopération du conseil de l’empire.

La Hongrie a sa législalion indépendante. La Diéte 
n’esl pás appelée pár la pragmatique sanction á une coo­
pération sterilé ou á la formádon de conscils volánt de 
nouvelles charges, mais á légiférer en vertu de són au- 
lorité souveraine, coniine nous l’avons vu pár les con- 
dilions de la pragmatique sanction.

Cos staluts organiques, publiés au nioment mérne de la 
convocation de la Diéte hongroise, sont une violalion si 
manifeste de la pragtnalique sanction et des lois bon- 
groises, que le courouncmenl ne pourrail étre justifié pár

T

aucune transaction. Le prince qui viole si ouverlcinent 
la Conslitulion, qui continue á promulguer des ordon- 
nances sans contre-scing d’un minislre hongrois respon- 
sable, perdrait la couronue, mérne dans le cas oü il en 
cül été ceinl légitimement; il ne sorait plus inviolable, 
mais jusliciablc. A plus forte raison le couronnement, 
dans cetle siluation, serait non seulemenl un aele des 
plus illégilimes, mais un acte injuslifiable.

18° La nation exigeait, a l’occasion de chaque change- 
menl du pouvoir exécutif, que les griefs provenanl de la 
non observalion des lois et de l’infraction des pactes pár 
le gouvernement précédent, fussent redressés avant le 
couronnement. Pár quelle raison , Francois-Joseph 
pourrait-il étre adinis á la signature du diplöme inau- 
gural et au couronnement avant que les pactes et la 
Conslitulion millénaire avec les lois de 1848 fussent en- 
tiéremeht rélablis et mis en vigueur? En elTet, il ne s’agit 
pás des violations du gouvernement précédent, mais de 
celles de l'inlerrégne illegitime de Francois-Joseph lui- 
méme.

Dans le diplóme inaugural le roi á eouronner dóit 
garantir comme tous ses prédécesseurs :

1° Qu’il mainliendra, ainsi que tous ses successeurs 
serout obligés á maintenir en pleine vigueur, toutes les 
lois et tous les droils du royaume et de ses annexes, de 
mérne que les pactes conclus entre ses prédécesseurs 
comme entre lui et la nation.

Les lois constituant un trailé obligaloirc pour les deux



parties, les prédécesseurs de Francois-Joseph se sont 
engagés, pour Francois-Joseph comme pour eux-mémes, 
au maintien des anciens droits constitulionnels du peuple 
hongrois, de sa liberté et de són indépendance, parce 
que ce n’élait qu a ce prix que la nation hongroise s’en- 
gageait de són cóté á l’acceptalion et á la reconnaissance 
du droil héréditaire. Francois-Joseph a salisfait á cet 
engagement pár des pendaisons et des íusillades.

2° Qu’aucune alTaire publique ne pourra ctre réglée 
en dehors de la Diéte, et que le pays ne pourra étre 
gouverné que pár des nationaux responsables devanl la 
nation, de mérne que Farmée hongroise sera exclusive- 
inent confiée aux nationaux.

Toutes les affaires du royaume sont depuis le 2 dé- 
cembre 1849 décidées parles valets galonnés des bureaux 
de l’ex-avocat Bach et du chevalier Schmerling.

3° Qu'aucun des eitoyens hongrois ne pourra étre tra- 
duil devanl d’autres juges que ceux instilués pár la Con- 
stitution; nul tribunal, nulle juridiction ne pouvanl juger, 
sous quelque dénomination que ce sóit, qu’en vertu de 
la lói.

Les eitoyens et patriotes les plus illustres ont été 
jugés pár des tribunaux exceptionnels, pár des cours 
martiales, pár un ramassis de juges de lous les pays. 
Mérne en matiére civile,ils ont porté des peines capilales. 
A Kolozsvár, en Transylvanie, un débiteur ne fut sauvé 
du gibet que pár la déclaralion du créaucicr qu’il renon- 
cait á sa créance et á toute poursuite.

*

4° Qu’il mainliendra á jamais intaele, comme ses suc- 
cesscurs devront la mainlenir, 1’intégrilé du lerritoire 
hongrois.

Francois-Joseph a détaché, á lest du royaume, la 
Transylvanie avec les comitals Kraszna, Koezép-Szolnok 
et Koevar; á l'ouest la Croalie avec In Slavonie et le 
litloral hongrois; au midi le Bánát et les comitals aux- 
quels i! a dón né le nőm de Vojvodine, avec les frontiéres 
militaires.

5° Qu’il ne pourra fairé franchir les limiles du 
royaume pár aucune armée étrangére, ni déelarer aucune 
guerre, ni conclurc aucun trailé sans rassenliment de la 
Diéte.

Francois Joscph a envabi le royaume avec une armée 
élrangére, il a fait organiser des bandes de sujets lurcs, 
il en a appelé á deux reprises á rinlervenlion russe etá  
l’invasion. II a fait altaquer le Piémont sans rassenli­
ment de la Diéte, comme il a fait occuper les princi- 
pautés danubiennes sans entendre qui que ce sóit.

19° Conformément á l’esprit des lois édiclées sous le 
régne de Ferdinand V, Francois-Joseph dóit encore 
signer les conditions suivantes :

1° Qu'aucun décret, aucun acte ne pcut avoir d’elfet 
s’il n’est conlresigné pár un ministre, qui, pár eela 
senl, s’en rend responsabfe devanl la nation.

Francois-Joseph ne pouvanl pás fairé conlresigner des 
actes liberticides et punissables, fit peudre, fusiller et 
bannir les miuistres inlégres. Mais pár ces actes mémes
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il s’est rendű jusliciable comine jadis le roi Sigismond, 
que la Diéle fit arréter et remeltre au jugementdu pala- 
(m Gara.

La personne du roi esi inviolable, mais si le roi 
déehire lui-inéme cetle inviolabililé en se révoltant 
contre la lói, en écarlant pár l’assassinal polilique les 
ministres, il doil répondre de ses méfaits devant le 
mérne tribunal qui jugerait les ministres s’ilsavaient con- 
trevenuáia lói. A plus forle raison Francois-Joseph reslc 
jusliciable, lui doni l’inviolabilité ne commencc qu’avec 
le couronnement. La Diéle pourra l'amnislier, mais aussi 
a-t-elle le droit inconteslable de le fairé arréter eomme 
elle fit arréter jadis le roi Sigismond.

*2° Qu’il respectera la liberté des cultes et légalité des 
ciloycns devant la lói qui est la meilleurc garantie de 
l égalité des nalionalités (1).

Le concordat et la violation de raulonomie de leglise 
eatbolique coinme de l’indépendance de 1’église protes- 
tanle, sonl les preuves du respect que porté Francois- 
Joseph aux seulimenls religieux et aux lois divines ct 
humaines. De mérne le sysléme de germanisation ct 
runificalion bureaucralique et illégale de la inonarchie 
hétérogéne témoigne du culle de Francois-Joseph pour 
l égalité des citoyens dans la servitude (2).

(I) Voir la liberté rcligeuse et le protestantisme en Hongrie. 
Paris et Bruxelles, 1860.

(t) Voir la Hongrie et la germanisation autrichienne. Bruxelles, 
( 860 .
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f ő1* Qu’il inaintiendra loules les lois du royaume el 
notamment eelles de 1848 tant sur la préssé, sur les 
ministres bongrois responsables, sur les inslilutions de 
credit, que sur la garde nalionale et sur l’assemblée 
nationale.

Mais si mérne dans les lettres de convocation adres- 
sées aux juridietions et aux électeurs pour le couronne- 
ment, Francois Joseph ne respecte pás les lois et n’in- 
voque que le diplóme du 20 octobre, émanant de són 
pouvoir usurpé et partant sans valeur, le rétablissement 
de la Conslilntion n’est qu’un vain mot, un mensonge.

11 s’agit pár conséquent moins d’un diplóme inaugu- 
ral que d’acles positifs et incontestables. Ni le diplóme 
ne peut étre diseuté, ni Francois-Joseph amnistié et 
encore moins couronnc, avant que tous les torts de 
són interrégne ne soient redressés, les actes d’usurpation 
déclarés de nul eíFet et le * statu quo de 1848 » rétabli 
sous tous les rapports. II est tóul á fait illusoire et 
inutile de parler d’un accord eutre la nation et la mai­
son d’Aulriche sans appliquer l’unique moyen d’y arri- 
ver, qui est dans l’observation mutuellc des lois et des 
traités introduils pár la volonté commune du roi et du 
peuple. .11 est impossible deteindre la méfiance el le 
souvenir amer des erimes commis contre la souvcrainelé 
nationale, contre les personnes eomme contre les pro- 
priétés, eomme il est impossible d’éloullcr les senti- 
mentsde répulsion et de dégoűt (|ii’iiispireiil le sysléme 
el les hommes sous lesquels la miliőn a gémi depuis
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12 ans, aussi longlemps que les derniers vestiges de 
l’usurpnlion n’auronl pasdisparu.

■Mais erőire (|uc les usurpations disparailronl, que 
sous la maison d’Autriclic, des garanties cerlaines du 
mainlien d’un ólat de ehoses conslitutioimcl puissent 
jainais étre obtenues el religieuscment respeclées, serail 
de la sollise doublée de slupidilé.

19° L’arliele 107 de l an 14-92, ordonne que célúi qui 
pendant rinlerrégne— «Interregni tempore post deces- 
sum regis» oserail saccager le pays, dóit snbir la pcine 
de perpétuelle infidélité « perpetuce infidelitatis pcencv 
subjacet. »

Qu'on cile un inlerregne sous lequel le pays eut élé 
mis á sac el ű feu, comme sous 1‘interrégne des douze 
derniércs années. La lói ordonne une punilion el non 
1’imposition de la sainle eouronne.

Si le tróné est vacant ou si le roi esi mineur ou inca- 
pable de gouverner, c’est au Parlemenl d’y pourvoir, el 
il y a pourvu en nominanl Kossuth gouverneur du 
i'oyaume. Le gonverncmenl de rinlerrégne est donc une 
aulre violation de la conslilulion.Francois-Joseph n’avail 
pás mérne la qualité légale de régent.

Lorsqu’en 1788, Georges I I I ,  roi d’Angleterre, fut 
déclaré incapablc de gouverner, ce n’élait pás á la 
fainillc de pourvoir á la régence mais au Parlemenl. En 
Ilougrie c’élait la mérne chose. Mais avec les Lorrains, 
c’esl différenl; ils ont lelonnanle imperlinence de parler 
du droil divili, du rcspccl des Irailés, des nalionalités



au moment mérne oú ils foulcnl aux pieds lóul ce qui 
est legitimé el sacré depuis dix siéclcs.

20° Enfin Frangois-Joscph ne peul étre couronné roi 
de Ilongrie, parce que l’assemblcc nationale l’a déclaré, 
le 14 avril 1849, á 1'unanimité, déchu de tout le droit 
qu’il pourrait jamais avoir au tróné de Ilongrie. Con- 
damné légalement et pár l’autorité compétenle á quiller a 
jamais le territoire de la sainte couronné, conformémenl 
á la lói de l an 895, són gouvernement ne peul jamais 
acquérir le tilre de gouvernement légal. Són nőm ne se 
trouvera jamais sur la lisle des rois légilimes, de mérne 
que le nőm de Joseph II ne s’y trouve pás. Le gouverne­
ment de facto n’est pás un gouvernement de droit. Les 
potcnces ne conslituent pás un titre de gouvernemenl. 
En droit politique, il n’y a pás de prescription, et rien 
n’esl sanctionné que ce que les nations mémes reconnais- 
scnt el acceptenl. La Hongrie a résislé á toules les tem- 
péles, comme la généralion acluelle a résislé a toules les 
persécutions de són opprcsscur. Elle n’a rien abdiqué ni 
de ses espérances ni de ses droils. Elle s’est pliée sous 
le joug monslrueux d’un pouvoir illegitime et usurpé, 
mais elle n’a ccssé de cullivcr la religion de ses lois 
millénaires puisées dans la source éternelle de la con- 
science publique.

Francois-Josepb n’est pás roi de Ilongrie et ne le 
dcviendra pás. II peut pousser les populalions égarées 
des Serbes, des Croaíes et des Romnains ;i des révoltes 
comme en 1848. II peut fairé versei1 de nouveau du sang
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innoccnt, mais il ne poriéra pás le diademe sacré, ii ne 
le poriéra jamais légalement.

Aucune liypocrisie, aucuue violalion, aucnn Reichs- 
ra111 el aucun Schmerling ne sauraient conlraindre la 
Ilongrie á renoncer elle-méme á ses droils cl s’abaisser 
devanl un gouvernement que rindignalion nationale a 
renversé el cliassé.

X I X

LE CONSEIL DE l ’E5IP1RE.

II ne me resle que quelques mots á dire sur les sta- 
luls pour 1’organisation politique de la monarchic el sur 
le conseil de l’empire.

On n’osait pás donner á la nouvelle patenté signéc 
le 26 février le nőm de constitution, aussi cette nouvelle 
patenté appelée lói fondainenlale n’est-elle oclroyée 
qu’avec l’arriére-pensée de ne jamais la mellre á exécu- 
tion. C’est une machine de guerre de M. Schmerling 
pourbaltreen bréclie la constilution hongroise, mais ses 
nageoires s’y briseront (1). Le syslöine Bach de cenlra- 
lisalion bureaucralique n’ayant pás réussi, on a fait 
semblanl de l’avoir abaudonné, mais pour le réintro- 
duire pár une autre porle sur laquelle on a inserit (I)

(I) Schmerling signiíic en aílemand un poisson.



le mól constitulion, mais non, — le mot statut Schmer­
ling.

La cour de Vienne erőit pouvoir renlrer dans l’an- 
cienne orniére absolutistc pár une comédie constitulion- 
nelle et pár une équipée serbo-croate, cár toutes les 
promesses, toutes les lois orgauiques ne sont au fond 
qu’un habile changement de front, changement trop 
connu pour arriver au mérne bút pár une routc dé- 
tournée.

II n’est nullement garanti, pár l’octroi impérial — 
qui a le défaut de lous les oetrois, de n’élre qu’une pro- 
messe de circonstance — et il ne piaira pás á l’empc- 
reur de supplanlcr l’oeuvre indigeste de Schmerling pár 
un autre oetroi ou de le supprimer tout simplement.

L’cmpereur a le droit de dissoudre le conseil de 
l’empire, mais il ne s’oblige aucunement pár són oetroi 
de convoquer un autre conseil. II ne promet pás non 
plus de ne pás édicter dans la plénitudc de són pouvoir 
souverain des lois renversant les statuls.

Les Schmerling ont cru trouver dans le conseil de 
l’empire le rnoyen de dépouiller la Hongrie et la Croatie 
de leur constitulion et de leur souverainelé nationales en 
les conviant a se fairé représenter dans le conseil de 
l’empire. II n’y a pás au monde de créancier assez fou, 
qui, pour obtenir le payement de ses créances, commen- 
cerait pár les déchirer. Le chancelier hongrois dévait 
naturellement se refuser de revétir de són contre-seing 
cet acte spoliateur. II y a incompalibilitc absolue entre
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le minislre autrichien irrcsponsable el le niinislre hon- 
grois responsable. Celui-Iá signerail des dccrels fussenl- 
ils mérne á l'adresse des habitanls de la lune si lolle étail 
la volonté de l’eiupereur. Mais le cliaticelier bongrois ne 
peul pás méconnaitre les limiles eonstitulionnelles 
comrne les Schmerling.

Nous avons vu que la Iíongrie na accepté la pragma- 
tique sanction que sous la condilion inaltérable, qu’elle 
ne sera jamais, ni pour la főnné, ni pour le systéme de 
són gouvcrneinenl, soumiseá une aulre eonstitulion quá 
la sienne et qu’elle ne sera jainais gouvernée suivanl 
l’cxemple des aulres pays, mais toujours suivant sa pro- 
pre eonstitulion.

Délruire eelte lói pár le statut Schmerling, c’est 
détruire le droit de succession au tróné de Iíongrie.

Oú est dans le rnonde le peuple qui, pouvant régler 
ses aflaircs lui-méinc, cn abandonnerait le sóin aux 
voisins incapables de régler les leurs?

En aucun temps la Hongrie n’a consenti á payer 
des impóts, ou le tribut du sang, qu’elle n’eúl aupara- 
vaut voté. Kilo sétáit garanli pár les iraités tous les 
droits souveraius, el clle les abdiquerait en vertu d’un 
oelroi illégal?

La Diéte hongroise exerce són pouvoir souverain; le 
conseil de l'empire esi une sorle de « consilium de non 
consiliendo. »

La Dióié siége tous les ans, le conseil de l’empire 
siógera si on veut bien le convoquer.



Les memhres de la Diéte sont inviolables, ceux du 
conseil de l’empire peuvent élre arrélés au milieu de 
l’assemblée pár le premier veim des agents de police 
pour quelques parolcs déplaisantes aux conunis de 
M. de Schmerling.

La Diéte hongroise a non seulement le droil mais 
mérne l’obligation de reluser l’impöt; le conseil de l’em- 
pire n’a pás mérne la íaculté de délibérer dans des 
qucslions de diminution des impöls, droils et rede- 
vances acluellement existantes.

Le gouvernement d’Autricbe sait donc parfaitemenl 
bien que la Diéte de Iíongrie n’enverra jamais des 
dé]»ulés au conseil de l’empire — celle eontrefacon ridi- 
cule de la Bábel de Krcmsir. üéjá le terme conseil rap- 
pelle le vieux Reichsrath de l’empire germanique, et tra- 
hil la pensée fondainentale du statut, cár ce sont des 
conseils peu nécessaires qu’on en attend et non la ges- 
tion législative des affaires. Le gouvernement sachant 
que la Diéte hongroise n’abdiquera pás sa souveraineté 
pour le plaisir d’aller au conseil polyglotte inspiré voler 
de nouvclles charges, a dans le § 7 réservé á l’empereur 
le droil de fairé fairé des élections directement lors- 
qu’une Diéte refusé d’envoyer les représentants á la 
chamhre des députés.

La soumission de la Diéte hongroise souveraine au 
conseil de l’empire est non seulement contraire á tous 
les irailés existanls entre la Hongrie et l’Autriehe, mais 
aussi au maintien des droils el des rapports internatio-
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naux. Fusionner la Ilongrie, l’Italie, la Galicie avec les 
provinces allemandes, c’est leur fairé subi ■ les régiemen Is 
de la confédcration germanique, c’est préparer des 
interventions et des collisions sans fin, c’est risquer la 
súreté et l’indépendancc de l’Allemagne, c’est fairé péri-' 
elitér la paix et la tranquillité de l’Europe.

On se flatte á Vienne que le conseil de l’empire 
accomplira l’ocuvre de Bach et qu’il servira de conlre- 
poids contre la Ilongrie et vis-á-vis de l’Allemagne de 
conlre-poids contre la Prusse. Ileureux Schmerling!

II est possible que l’inexpérience parlemenlaire des 
provinces non hongroises et les réves enfantins de Jugo- 
Slaves leront suivre au conseil de l’empire, la routc 
qu’aura tracée le gouvernemeut. Mais les chambres 
pourraienl élre un peu plus logiques el suivre un aulre *  
raisonnenient. Ne devront-elles pás se dire ceci : si le 
gouvernement ne respecte pás ses pactes séculaires et 
ses engageinents contractuels envers la Ilongrie, pour- 
raient-elles jamais compter qu’on respeclát un simple 
oetroi éclos á l’approche d’une tempóin, un simple 
diplóme impérial imposé au gouvernement pár la peur?
Ce serait un précédent qui se tournerait contre le con- 
seil de l’empire lui-méme. Serait-il assez nigaud pour 
forger les chaines dönt il serait lui-méme chargé?

Tout le monde est faligué des expédients, et le statut 4 
n’est qu’un expédient. Tout le monde est incrédule pour 
loule amélioration future, ne se fianl á aucune promesse, 
á aucun diplóme impérial. Celle ahsence de fői dans les
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promesses inipériales ct dans l’aveuir est un fait que 
porsomie ne conteslcra, et ie passé ne l’a que trop jus- 
tifiée, pourtanl on ne fait ricn pour dissiper les mé- 
fiances, on cherche au contraire á les augmenler. Com- 
ment pcrsuadcra-l-on á la Ilongrie qu’on a des intentions 
honnetes lorsqu’on ne fait que miner le sol de la légalité, 
lorsqu’on inaugure le prélendu néo-constitutionalismc 
aulrichien pár la spoliation des inslitutions constitution- 
nelles dix fois séculaires?

La devise irnpériale « viribus unitis » n’a pás d’autre 
siguification que cellequelcs événemenls lui ont données. 
«< C’esl pár la force et non pár le droit que je gouverne. » 
Violentia, non justicia, Anstriae fundamentum.

FIN.





EERDINAND V n ’á PÁS ABDIQUÉ I,A COURONNE 

DE IIONGRIE (1).

A peine avions-nous publié la brochure : « Francois-
« JoSEPH, EMPEREUR d’A eTRICHE , PEUT-IL ÉTRE COURONNÉ

« rőt de H o n g rie? » que l’aulenr, M. J. Ludvigh, nous 
envoya, á l’appui de sa illése que Francois-Joseph ne 
peul pás étre ceinl de la couronne de Saint-Étienne, deux 
documents d’une liaute importance : l’un esi i’acle d’ab- 
dication de l'empereur Ferdinaud Ier d’Autriche, daté 
d’Olmiilz, le 2 décembre 1 848 ;— l’autre est le mani- 
feste pár lequel l’empereur Ferdinand promulgua , le 
2Í5 avril 1848, la nouvelle constitulion pour l'einpire 
d’Autriche et oú il énuinérait les pays qui constiluent cet 
empire, auquel l'acle de constitulion dóit s’appliquer. 

Nous les publions en supplément.

Les éditeurs.

(1) Supplément á la brochure : F rancois-Joseph, empereur d'Aütriohe, peut-il 
etre gouronné női he Hongrie? pár J. Ludvigh, ancien membre et secrétaire de la 
l)iéle de Hongrie. — Bruxelles, 4861. A. Lacroix, Van Meenen et 01*, imprimeurs- 
éditeurs. 4 vol. in-lá, Prix j 1 franc.
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II appert des Pactes, des lois ct des prccédents histo- 
riques énumérés : 1° que Ferdinand V ne peut pás pré- 
senter a la Dióié Francois-Josepli comine són successeur, 
parce que, d’aprés la Pragmatique Sanclion, il ne Pest 
pás; 2° qu’il ne pouvait pás abdiquer le diadéme de 
Saint-Etienne en faveur d’un Prince mineur sans deman- 
der á la Dióié d’inslilucr une régence et de nommer un 
gouverneur, cár le tuleur lógat, le palalin, avait quiltő 
le pays, et le pere du mineur demeurait en dehors du 
royaume. Ladislas IV,roi de Hongrie, ne prit possession 
du tróné qu’aprés avoir atleint, comnie il ledéclara pár 
diplóme, l’áge discrélionnaire, « annos discrólionis, » 
c’est á dire lage de 22 ans aecomplis. Or, Francois- 
Josepli n’avait que 18 ans lorsqu’il s'est eniparé du pou- 
voir de sou oncle.

Pendaut tout le temps de rinterrégne de Francois- 
Josepli, on a soulenu que rempereur Ferdinand n’a pás 
voulu abdiquer el n’a pás abdiqué la couronne de Hon­
grie, sacbant que cette abdicalion dóit se fairé confornié- 
inent aux pactes et a són serinent, qu’il déclarait con- 
slaniment ne pás vouloir violer. L’acte d’abdication n’a 
jamais été publié, on ne savait donc pás ce qui s’était



passé derriére les murs du cháleau de Vienne. Fer­
dinand V, séquestré, au cháteau de Prague, de loute 
afl'aire gouvernementale el de lout commerce du moude, 
n’existe pour ainsi dire plus ni poliliquemenl ni civile­
men t.

Mais voilá que l’nclc d’abdicalion sort des ténébrcs 
diplomaliques et vient confirmer ce qu’on avait rárontó 
sut' la volonté inflexible de l’einpereur Ferdinand de ne 
pás renoncer á la couronne de Hongrie.

Le lilre d'cmpereur d’Autriche ne dalé, conirne on 
sail, que depnis 1804. Lorsque l’empereur Francois pril 
ce lilre, il déclara, dans són manifeste, que le litre d’em- 
pire d'Autriche ne regarde aucunement la Hongrie, qui, 
comme royaume séparé et distincl, « conservera inva- 
« riablemenl sestitrcs,conslilulions el prérogatives, lels 
« qu’iis onl été jusqua présenl, el que les cotironne- 
« ments, etc., seronl invariablemenl mainleuus comme 
« pár le passé. »

Ce manifeslc sur la prise du nouveau titre d'cmpereur 
et d'empire d'Antriche constate, jusqu’á l’évidence, que, 
relalivement á la Hongrie, rien ne pouvail étre changc 
en debors de la üiéte et que l’empire étail toujours et 
dans lous les actes diplomaliques, distingué et séparé du 
royaume de Hongrie. Aussi, rempereur Ferdinand Ier, 
cinquiéme roi de Hongrie de ce nőm, se tenant scrupu- 
leusement aux pacles jurés, distingue-t-il le royaume de 
Hongrie de l’empire el ne renonec l-i! qu’a la couronne 
impériedé d’Aulriche, qui ne dalé que de 1804, el non 
á la couronne de Hongrie, qui datede Fan 1000, el qu’il
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ne pouvíiit déposer qu’entre les mains de la Diéte et avec 
le consenlement de la Diéte, dönt il Tavait recue. La 
couroune de Hongrie ne peut pás étre prise comme la 
couronne impériale et la qualilicalion d’empire, cár elle 
apparlient á la nation, et c’est elle seule qui la donne.

L’actc d’abdicalion, qui ne pouvait pás céder et qui ne 
cédáit pás la Ilongrie á Francois-Joseph, fait comprendre 
les desseins de la cour de Viennc et són acharnement a 
rayer la Hongrie de la carte des royaumes indépendanls. 
L’Aulriche voulait inaugurer pár la l'orce la monarchie 
unitaire pour qu’on finit pár erőire que la Hongrie fait 
partié des provinces de l’einpire.

Mais comme l’aele d’abdicalion ne concernequc les pro­
vinces dites hérédilaires, ou le nouvel empire d’Aulriche, 
el nullement la Hongrie, royaume dislinet et indépendanl, 
de mérne le manil'este, dalé du 25 avril 1848, en énu- 
mérant íme a íme toutes les provinces qui composent 
/'empire d’Autriche, auxquelles Pacié de conslilution dóit 
s’appliquer, ne fait. aucunc mention de la Hongrie, 
ayantune constitulion et un gouvernement dictinel, indé- 
pendant el, de tout lemps, séparé du gouvernement. de 
l’empire d’Aulriclie. II ne fait pás mention non plus des 
annexes de la sainle-couronne : de la Transylvauie, de 
la Croalie et de l’Esclavonie, ni du littoral hongrois, 
paysunis a la Hongrie, et ayant les inémes lois, la mérne 
constitulion el le mérne gouvernement.

Ces deux aetes font claireinent ressortir la non-abdi- 
cation de Ferdiuand V comme roi de Hongrie, et, pár 
conséqueut, l’impossibililé légük et constitutionncllc de



couronnement de Francois-Joseph. Voici l'aete d’abcli- 
cation :

Acte d ahdication de l’empereur d'Autriche, Ferdinand l er, 
en date d'Olmutz. le 2 déceznbre 1848

« Nous, Ferdinand I»r, pár la gráce de Dieu , empereur d’Autri- 
« ebe, roi de Hongrie et de Bohémé. le cinquiéme de c.e nőm, roi 
« de la Lombardié et deVenise, de Dalmalie, de Cronlie, d’Escta- 
■< vonie, de Gallieie, de Lodomerie ct d’Illyrie, roi de Jérusa- 
« lem, etc., archiduc d’Autriche, grand-duc de Toscane, dúc de 
» Lorrainc, de Salzbourg, de Styrie, de Carinthie, de Carniole, 
(i grand-duc de Transylvanie, margrave de Moravie, dúc de la 
« Hanté ct Basse Silésie, de Modéne, de Parme, de Plaisance et 
ii Guastalla, d’Auselrwilz et Zator, de Teschen, de Frioul, de 
« Kapusé, de Zara, comle-prince de Habsbourg, de Tyrol, de 
<i Kybourg, de Goritz et Gradiska, prince de 1’rente etdeBrixen , 
ii margrave de la Hanté et Basse Lusace et d’Istrie, comtc de 
ii Hohenembs, Feldkirch, Brcgenz, Sonncnberg, etc., seigneur de 
« Triestc, de Catlaro, ct de la marche Yindique.

« Lorsque, aprés la mórt de notre pere, feu l’empereur Fran- 
n cois l«\ nous moutámes sur le tróné dans l’ordre de succession 
ii ligái, nous implorámes avant iont l'assistance divine, pénétré 
ii que nous étions de la sainteté et de la gravité de nos devoirs. Le 
ii droit de protéger a été la devise de notre régne, avancer le bon- 
ii heur des peuples de l’Autriche en a été le bút.

u L'amour et la gratitude de nos peuples nous ont largement 
ii dédommagé despeincs et des soucis du tróné, ct mérne dans les 
ii derniers jours, lorsqu’on fut parvenu, pár suile de mcnées eri- 
ii miuelles, a troubler l’ordre légal dans une partié de nos empi- 
ii rés et a y allumer la guerre civile, l’immense majorité de nos 
ii peuples a conservc la fidélilé due au monarque. Des marques 
« d'atl.icheinenl qui, au inilieu de <lurcs épreuves. ont été dotices 
ii á notre cceur, nous ont été données de toutes les contrées de 
ii l'Etnpire.

ii Gependant la forte des circouslanccs, le besoin nécessaire et
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« iuévitable d’une grande ct vasle transforinalion de nőire l'orrne 
« gouvcrncinentale, á laquelle, en mars dernier, nous nous appli— 
« quámes a frayer la voie, nous ont convaincu qu’il fallait de plus 
« jeunes forces pour avancer celte grande oeuvre et la conduire á 
« bonne fin.

« Aussi, aprés une műre réflexion el pénélré de fimpérieuse 
« nécessité de celte dómarehe, nous avons pris la rtísolution de 
« renoncer solennellcmcnt á la couronne impériale d’Aulriclie.

« Notre auguste frére el legitimé successeur, l’arcliiduc Fran- 
« eois-Charlcs, qui nous a toujours élé lidelemenl allaché el qui a 
« parlagé nos efforts, a déclaré el déclare, en siguanl avec rnoi le 
« présent manifesle, que, Ilii aussi, renonce ii la couronne impe- 
« rialc d’Aulriclie, en faveur de són fils , appclé aprés lui au 
« tróné, I’augusle archiduc Fram;ois-Joseph.

« Nous déchargeons tous les fonelionnaires de I’Élut de leurs 
« serments et nous leur enjoignons de remplir lidelemenl leurs 
« devoirs vis-a-vis du nouveau sotiverain, conformément aux ser- 
« ments qu’ils ont prélés.

« C’esten luiexprimant nőire gratitude que nous prenons congé 
<! de nőire brave armée ; pénélréc de la sainteté de ses serments , 
« servant de boulevard conlre les ennemis cxlérieurs et les trai- 
« trés ii l’inlérieur, elle a toujours été, et jamais autant que dans 
« celte époquc récenlc, le fcrme appui de notre tróné, un modélo 
« de fidélilé, de constancc ct de dévouement jusqu’a la mórt, le 
« soutien de la monarchic en danger, l'orgueil et l'ornenicnt de la 
« commune patrie. Elle se pressera aulourde són nouveau souve- 
« rain avec le mérne amour et le mérne dévouement.

n En déliant entin tous les peuplcs de l’Empire de leurs devoirs 
« cnvers nous, et en transportant solennellement ct a la t'acc du 
ii inondo tous nos devoirs el nos droits sur la iicrsonne de notre 
ii bien-aimé neveu, comme notre legitimé successeur, nous rccom- 
n mandons tous ces peuples á la bonlé et a la protcclion purlicu- 
n liércs de la divino Providence.

ii Que le Tout-Puissant leur rendé la paix intéricure , <|u'il 
ii raméne dans le dcvoir les geus égarés et ceux qui ont été trom- 
« pés, qu’il rouvre les sources laries de la prospérilé publique et 
« répandc abondamment sur notre pays ses bcncdictions; puisse-



« 1-il i'iclairer et forlitier nőire successeur,, l’eniporeur Francois- 
Joseph I«r, afin qu'il remplisse sa haute et dimcilc vocation pour 

« són propre honneur, pour la gloire de notre maison, pour le 
« bonheur des peuples qui lui sont confiés.

<i Donnédans notre i apitale d’Olmutz, le 2 décembrc de 1’année 
« 18-18, de notre régne le quatorzieme.

« F erdinand,
« FRANqOlS-ClIARLES,
« SCHNVARZENBERG. »

Voici maintenant le manifeste du 25 avril 1848 pár lequel l'em- 
pereur Ferdinand oclroie une constitution a l'empire d’Autriche et 
dans lequel sont énumérős tous les pays dönt cet empire est com- 
posé, sans fairé mention de la Hongrie constituant un royaume 
distinct el séparé :

Manifeste.

« Ferdinand premier, pár la grüce de Dieu , empereur d’Au- 
« triche, ele., ctc.

« Sur les proposilions de notre conseil des minislres, et apres 
« les avoir műrement examinées, nous avons rdsolu de rendre 
« l'acte constüutionnel ci-aprés pour les pays déaignés dans són 
<1 contenu, ct nous plagons cet acte sous la protection commune 
ii de tous les peuples appartenant a notre empire, avec le ferme 
ii espoir que les liens de coníiance entre le tróné et le peuple et 
ii la réunion, depuis tant de siecles, des États appartenant ii celte 
« monarehic n'en seront que plus intimeméin cimentés. Ordon- 
ii nons, en conséquence, a tous nos sujets sans cxception ainsi 
ii qu’á toules les aulorités ecclésiastiques, civiles et militaires, d’en 
ii observer inviolablcment les dispositions. Nous nous réservons 
ii de fairé élire les représentants de toutesles provinces sur une 
ii lói électorale provisoire a rendre, et de les réunir en Dieto de 
ii l’Empire.

ii I. Dispositions gónérales. — Art. 1". — Tous les pays faisant 
ii pariié de l’empire d'Aiiírichc formenl une monarchie constitu- 
« lionnelle indivisible.



« Art. 2. — L’acte (te conslilulion s'applique (tux pays suivanU . 
« les royaumes de Bohémé, de Gallicie, de Lodomerie , avee 
ii Auschwitz, Zator et la Bukovine, d’Illyrie (composde des duchés 
« de Carinthie et du Carniole, et du territoire du IiUoral), le 
n royaume de Dalmatie, l'archiduché d’Autriche au delh et en decá 
ii de l’Enns, les duchés de Salzbourg, de Styrie, de la Hanté et 
« Basse Silésie, le margraviat de Moravie , le comld de Tyrol avee 
« lo Vorarlberg.

« Donné dans notre résidence de Vienne, le 25 avril de l’année 
ii 18-48, de notre régne le quatorziemc.

i. FERDINAND.

ii FiQUELMOvr, ministre des affaires étrangéres et 
prdsident ad intérim du conseil des ministres. 
— PiLLKRsnOBi-, ministre de l’intdrieur. — 
Kiiauss, ministre des linances. — Sommahuca, 
ministre de l’instruction publique. — Zaxini, 
ministre de la guerre. »

El ce gouverneincnt, qui renverse la légitimité au nőm 
de la légilimilé, qui s’empare du pouvoir royal, cn vertu 
du mérne acle qui l en exclut, qui intervertil l’ordre de 
suceession établi pár la Pragmatique sanclion, qui se met 
en révolle coulre le souverain dönt il se dit le successeur, 
qui spolie la nation hongroise de ses droits séculaires, 
dönt le mainíicn est garami pár le droit public de l’Eu~ 
rope, et ce gouvernement, dis-je, qui est une source 
éternelle de troubles el de guerres, n’est pás mis au bán 
de l’Europe!!

. D =  B A L L A G !  G É Z A f . ^  táv io n .

Bruselles. — Typ. tle A. Lacdoix, Van Meenbn, «t C", rue de la Pattnrie, SS.
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